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PARIS, 6 NOVEMBRE. 

A. le 

prince-prt 

Les Adresses suivantes ont été présentées à S. 

-urésident : 

Adresse de la Cour de cassation. 

Monseigneur, 

U v a bientôt quatre ans, la France, incertaine de son avo-
ir profondément troublée, s'estattacbée à vous, à votre grand 

nom Elle vous a dit, par l'immensité de ses suffrages, ce 
au'el'le espérait de votre sagesse, de votre fermeté. 

Monseigneur, vous avez rempli son attente, vous avez sauvé 
votre pays, et notre pays reconnaissant et sage proclame au -
iourd'liui tout d'une voix qu'il veut rendre stable le pouvoir 
Jans les mains qui en ont fait un si salutaire usage. » 

Jamais vœu national no s'est fait entendre avec plus d'éner 
«rie et ne tut plus enthousiaste et plus sensé: aussi jamais 
pouvoir n' ura été plus légitime et par conséquent plus fort 
pour la prospérité, la gloire de la France. 

C'est a cette manifestation si solennelle, à cette reconnais-
sance si juste, a toutes ces espérances Si bien ibtidées, que la 
Cour de cassation aune a s'associer, et jamais, Monseigneur, 
elle ne pourra vous offrir une expression plus vraie, plus vive-
ment sentie de son respect, de sa fidéli.é. 

Adresse de la Cour d'appel de Rouen. 

Prince, 

Vous entendez la voix du pays qui réclame des institutions 
durables et un avenir assuré de grandeur nationale, de paix 
et de prospérité. 

Souffrez que la magistrature, gardienne vigilante de tous 
les droits sacrés que l'esprit de désordre mettait en péril, de-
mande à Votre Altesse Impériale la consolidation de son œu-

vre et la fixité de ce pouvoir auquel vous avez su rendre et son 
prestige et sa force. 

Adresse de la Cour d'appel de Metz, 

, Monseigneur, 

La Cour d'appel de Metz, reconnaissant les services que 
vous avez rendus au peuple français, sauvé par vous de l'anar-
chie et de la guerre civile; pleine de confiance dans votre fer-
meté, vos lumières et votre dévouaient à la patrie, s'empresse 
des'associer au vœu manifesté avec tant d'élan par la France 

'entière. 

Le pouvoir, consolidé dans vos mains par la volonté natio-
nale, en enlevant aux factie ix leur-dernière espérance, assu-
rera la paix et la prospérité du pays. 

Permettez à la magistrature algérienne de s'associer à ces 
vœux et à ces félicitations qui s'élèvent des deux côtés de la 
Méditerranée, et comptez sur la fidélité de son concours dans 
l'accomplissement de la grande mission que la volonté du 
peuple vous eonfie. 

Adresse du conseil de l'ordre des avocats au Conseil d'Etat 
et à la Cour de cassation. 

Monseigneur, 

Le conseil de l'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la 
Cour de cassation, partageant les sentiments si vivement ex-
primés par le pays, demande à Votre Altesse de donner ' à la 
France la stabilité qui est son premier besoin, en rétablissant 
l'autorité impériale qui a fait sa force et sa gloire. 

Adresse de la Cour d'appel de Montpellier. 

Monseigneur, 

Le vœu du pays éclate dans la spontanéité d'une universelle 
acclamation. 

Sauvée par votre génie et par votre courage, la France vous 
commit le soin de ses destinées... Ce ne fut pas sans regret, 
ce ne tut pas sans espérance que, respectant l'admirable modé-
ration de l'ambition la plus légitime, elle accepta la limite 
posée par vous même à la durée des pouvoirs qu'elle remit en 
vos mains pour sou bonheur. 

Le bonheur des nations, Prince, gît moins encore dans la 
jouissance du présent que dans la certitude de l'avenir. 

C e»t donc pour la France et non pour vous, car rien ne 
manque à votre gloire, qu'elle veut voir le sceau de la perpé-
tuité apposé sur ses institutions ; c'est pour elle et non pour 
v
'ous qu'elle supplie l'auguste représentant de l'impériale ft-
§"ce ue ceindre, a son tour, la couronne, et de réaliser le ma-
gtiinque programme de Bordeaux, base de la prospérité du 
mande. . 

Monseigneur, avant d'inaugurer la reprise de ses travaux, 
^ ,

our
 d'appel de Montpellier, qui, naguère, eut l'honneur 

*PWer à vos pieds l'hommage de sou amour et de son res-
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 csl
 heureuse do s'associer aux s*entiments des popula-

'fs de son ressort, de s'en rendre l'organe, et d'en adresser 
vue

 et sincère expression à Votre Altesse Impériale. 

Adresse de la Cour d'appel d'Orléans. 

i Monseigneur, 
tri"»ce était à la veill 

Adresse des juges de paix de Paris. 

Monseigneur, 

Au - décembre vous avez, par votre énergie, rendu à la so-
ciété menacée l'ordre et la sécurité. 

Aujourd'hui, dans leur reconnaissance, les populations en-
traînées par un élan général vous demandent de consolider 
votre œuvre en perpétuant dans vos mains l'autorité que vous 
avez si vaillamment raffermie. 

Les juges de paix de Paris s'empressent de prendre part à 
celte grande manifestation de l'opinion publique, en invoquant 
avec bonheur vos sages paroles : « L'Empire c'est la paix, » 
car la paix c'est la fortune de la France. 
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COUtt D'APPEL DE LYON. 
i 

A udience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

M. Falconnet, premier avocat-général, chargé de pro-

noncer le discours de rentrée, avait pris pour sujet : 

« L'influence de la magistrature sur la direction de l'élé-
ment social. » 

Après avoir étudié l'histoire et l'influence de la magis-

trature jusqu'en 1789, l'orateur a terminé ainsi : 

Le mouvement de 1789, si terrible dans sa fécondité clot le 
passé de notre histoire; il ouvre pour une nation régénérée la 
période que nous continuons dans notre vie sociale. Les cau-
ses amoncelées depuis longtemps de cette rénovation, prévue 
et désirée par les esprits les plus éminents du clergé, de la 
philosophie, de la politique et des finances, ont été niées ou 
dénaturées par les excès ou les passions de tous les partis. 
Les réformes étaient nécessaires. La magistrature elle-même 
l'avait compris, malgré sa résistance locale et partielle à l'abo-
lition do la corvée et à la création de la subvention territoriale. 
Montesquieu avait, dans V Esprit desims, soulevé et résolu les 
plus hautes questions sociales ; Dupaty, Servan et de Monte-
tas, par leurs éloquents mémoires, Lalîy-Tollendal par sa cou-
rageuse tentative de réhabilitation de son père, avait excité la 
haine populaire contre les cruautés de- la loi criminelle, « de 
celte législation pleine d'embûches, où la vie de l'homme comp-
tait pour si peu. » L'uniiéet l'égalité, tels étaient les vœux de la 
majorilé éclairée de la nation. Guidé par un noble cœur, mais 
par une volonté impuissante; ardent a désirer le bonheur de 
sou peuple, mais inhabile, faible, hésitant à manier l'autorité, 
Louis XVI avait tour à tour rétabli et exilé les parlements. Dé-
couragés et énervés, ils abdiquèrent au profit des Etats-géné -
raux. Les intelligences les plus droites étaient égarées alors 
par de généreuses illusions. Turgot et Malesherbes espéraient 
en vain, par leur ascendant et par leurs actes justement res-
pectés, conjurer les périls qu'avaient accumulés le désordre 
des finances, l'inégalité des conditions, l'abus de la philoso-
phie et le cynisme des mœurs publiques. L'heure était venue 
où, suivant la vivante image de Bossuet, « les terres trop re-
muées, devenues incapables de consistance, tombent de toutes 
parts, et ne font voir que d'effroyables précipices. » 

Un dernier appui restait peut-être à la royauté : la puissance 
ancienne et dévouée des parlements, rajeunie et vivifiée parles 
réformes nécessaires,. dirigée par une autoiité forte et sympa-
thique. L'assemblée nationale craignait en effet leur influence. 
Elle décréta d'abord qu'ils resteraient en vacances, puis qu'ils 
ne seraient plus convoqués, et substitua à l'antique magistra-
ture française des juges sans force, sans considération, sans 
hiérarchie, « qui formèrent à la fois des Tribunaux de pre-
mière instance en eux-mêmes el d'appel les uns des autres. » 

Si tous les privilèges périrent par une rivalité généreuse de 
sacrifices dans l'assemblée organique de 1789, tous les droits 
furent à leur tour anéantis dans l'assemblée anarchique de 
1793. La révolution, par l'assassinat judiciaire de Louis XVI, 
consomma sa rupture avec le passé, son défi à toute idée mo-
rale, son divorce étemel avec la justice, sa honte sanglante 
pour l'avenir, son attentat sacrilège contre la consécration di-
vine de la souveraineté. Disons-ie, Messieurs, comme la gloire 
suprême des derniers restes de nos parlements: ils voulurent 
et surent mourir à côté du roi qu'ils n'avaient pas su défen-
dre. Ils s'associèrent à lui par un dévouaient volontaire pour 
leurs croyances. L'histoire compte toutes ces têtes illustres, 
dévouées, de parlementaires, de magistrats, d'avocats, qui fi-
rent un cortège funèbre au martyr de la royauté. 

L'autorité, cette âme d'une nation, peut avoir de passagères 
défaillances, mais elle ne s'éteint que lorsque la nation elle-
même périt dans ses propres excès ou sous une invasion étran-
gère. Après de longs jours de deuil, de misère et de sang, où 
toutes les folies furieuses d'une minorité entassèrent tant di 
ruines et de crimes que le nom de cette époque est resté coin 
me une terreur dans le souvenir du pays, un homme, voire 

"a déjà nommé, Bonaparte releva l'autorité par le droit 
et du génie. Créateur et dominateur d'une société 
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nouvelle, il mérita qu'à la première séance du consulat provi 
soire, Sieyès, le théoricien de la révolution, ait dit de lui à ses 
amis ce mot, qui fut la révélation de toute une destinée: 
« Messieurs, nous avons un maître. Ce jeune homme veut tout 
sait tout, peut tout. » 

Il sut, Messieurs, il sut par dessus toutes choses choisir 
parmi les idées et parmi les hommes. 

11 prit à l'ancien régime l'idée de la hiérarchie, à la révo 
lutiou l'idée de l'égalité. Il les mit l'une et l'autre sous la di-
rection d'une autorité vigoureuse, et, par ses victoires, les jeta 
comme une semence dans tous les champs de l'Europe. « Ces 
grandes et belles vérités de 1789, disait-il, sorties de la tribune 
train-aise, cimentées du sang des batailles, décorées des lau-
riers de la victoire, saluées des acclamations des peuples, 
sanctionnées par les traites, les alliances dos souverains, deve-
nues familières aux oreilles comme à la bouetie des rois, ne 
devaient plus rétrograder (1). » 

U traita les hommes commes les idées, choisissant partout 
ceux qui étaieni marqués du sceau de la vie, de la science et 
do la force. 

Animé d'une pensée do conciliation, il appela à lui celte 
assemblée de législateurs pris dans tous les partis de la révo-

lution française, Troueuel , Berlier , Cambacéres , Simeon, 
Treiltiarl, Uéal, Portails, qui liront le Code Napoléon, le livre 
de noire loi, el pour toute la France y écrivirent cette égalité, 

cette unité qui consacrent et assurent la puissance de la dé-
mocratie (2) tout en élevant une digue contre ses propres ex-
cès. Un instant cette œuvre, qui porte à chaque page la trace 
de ce grand esprit; fut menacée par la turbulence du Tribu-
nal: «C'étaient, disait-il, des rois qui s'agitaient encore.» 
Mais il persista. Fortifié par les épreuves do sa jeunesse, par 
le spectacle réfléchi des mouvemenls populaires, par son exer-
cice constant sur les hommes, il mit au service de son idée une 
ferme volonté habituée à vaincre. Ce ne fut pas la moindre 
création de ce génie organisateur d'une France nouvelle, que 
ce Code, préparé par l'esprit philosophique et chrétien de Do-
mat, par l'esprit dogmatique de Pothier, par les travaux de 
Lamoignon et de d'Aguesseau, leur élève el leur ami, entrevu 
etdésiré par la constitution de 1791, et qui, sous le nom de 
Code Napoléon, sert encore aujourd'hui de pbare lumineux à 
l'Europe, et l'éclairé de notre influence juridique. 

L'Empereur avait réuni, mélangé, égalisé dans la gloire 
tous les éléments de notre société actuel'e. Ses institutions lui 
ont survécu, et la mémoire du peuple leur, est restée fidèle, 
parce que la force que donne l'autorité et la discipline qu'ins-
pire la hiérarchie les avaient doublement cimentées. Voire 
pari, Messieurs a été belle dans l'organisation des pouvoirs de 
cette société. Vous avez reçu les attributions de la justice, des-
tinée à retenir toutes les classes, à les conserver dans l'union 
par le respect de leurs droits. Membres des cours d'appel, 
vous êtes, dans l'ensemble de l'organisation judiciaire, les hé-
ritiers directs des parlements. Vous n'avez plus comme eux, 
il esl vrai, ce pouvoir indécis qui s'égare souvent, même avec 
les intentions les plus pures. Esclaves volontaires de la loi, 
appelés à la commenter par vos arrêts, à l'appliquer à tous les 
droits et, à tous les devoirs, vous avez, avec une puissance 
plus restreinte, une responsabilité plus grande. Il n'est pas 
un aote de la vie humaine, pas un acte de la vie publique, pas 
une manifestât on de la pensée, qui ne trouve sa solution ou 
sa répression dans un jugement. C'est à vous de poser, de dé-
livrer et de frapper. Si donc vous appliquez la loi, vous de-
vez vivre avec elle, vous inspirer de sou esprit, et, selon les 
vœux de l'âpre mercuriale de l'antique magistrature, travailler 
tous les joursà devenir meilleurs et plus complets par le cœur 
comme par la science; être bien convaincus que l'éducation du 
vrai magistrat est l'œuvre desa vie tout entière; que l'influencede 

son exemple et de ses arrêts s'étend encore aujourd'hui sur la 
direction et sur l'amélioration de l'élément social. « Ou a vu, 
disait Portalis, des Etats bien gouvernés avec de mauvaises 
lois par de bons magistrats ; mais on n'a jamais vu de pays, 
quelque excellentes que fussent ses lois, bien gouvernés par 
des hommes sans lumières et sans justice. » 

J'ajoute, Messièurs, qu'une épreuve de votre force et de vos 
croyances est tentée par les lois nouvelles. 

Pendant dix-huit années d'un règne qui nous a donné tout 
l'éclat et tous les dangers de la liberté, vous avez vu cette puis-
sauce irresponsable, qui se vantait d'être un troisième pouvoir 
dans l'Etat, détruire toutes les renommées; attaquer, lasser et 
énerver le sentiment de l'autorité; se faire, par flatterie, com-
plice des mauvais instincts du peuple, plus faciles à soulever 
que ses nobles inspirations, el renverser tour à tour, dans sa 
jalousie égoïste, toutes les puissances de l'église, de la politi-
que, de l'armée, de la science elle-même. Mobile comme les 
inspirations des 'passions irréfléchies, improvisée entre les 
émotions de la veille et les espérances ambitieuses du lende-
main, la presse était devenue l'instrument habituel et infati-
gable d'une démolition universelle. « Les journaux, a dit un 
écrivain qui fut en France le patriarche de la Uberté modé-
rée, M. Royer-Collard, les journaux, participant de la nature 
des allocutions publiques, cessent d'èlre les organes des opi-
nions individuelles; mais voués aux intérêts qui s'en empa-
rent, instruments de leur politique, théâtre de leurs combats, 
leur liberté n'est en vérité que la liberté des partis déchaî -
nés. » A une telle liberté, la loi n'avait donné pour juge- que 
la liberté même des passions, des intérêts, des irritations du 
moment, personnifiée dans le jury. Cette juridiction était une 
défiance contre vous, une flatterie pour i'espril populaire, une 
imprudence pour la sûreté de l'Etat. 

Aussi il vint un instant où la l'rance, surprise dans une 
embûche, tomba embarrassée, affaissée sous le poids des li-
bertés qu'elle ne savait pas porter. Vous sivez vu, Messieurs, 
et la trace de nos malheurs d'hier le redit encore à lous les 
yeux, vous avez vu qu'il ne restait aucune autorité assez forte 
pour la direction et l'initiative. La propagande du mal, l'ad-
ministration des plus infâmes doctrines, l'insulte conlre lotîtes 
les supériorités, la diffamation, impossible à réprimer, érigée 
en système , étaient devenues pendant deux aimées l'œuvre 
journalière d'une ^presse aimée, recherchée, lue avidement par 
un peuple égaré. A quel degré d'abaissement moral était tom-
bée cette puissance illustrée tour à tour par Franklin, Benja-
min Constant, Château briand et de Bonald ! Comme toutes les 
natures dégradées et sans frein, elle n'avait plus de force que 
pour le mal. 

11 fallait un terme à tant d'excès. 11 (allait, sous peine de 
mort pour la société, fermer l'arène ii ces idées révolution-
naires, qui exploitent, fomentent et aggravent l'incertitude des 
esprits, la mollesse des cœurs, le défaut de foi, de consistance, 
de persévérance, d'énergie qui font le malaise du pays et la 
faiblesse du pouvoir. Il fallait, par la discipline de la presse, 
ramener la discipline des consciences, raffermir le courage in-
tellectuel, réveiller le sentiment religieux, donner le ton des 
grandes idées, et ramener la pensée à son vrai centre, a la dis-
cussion modérée par le respect de l'autorité. 

En grand nom, symbole populaire de la force impériale et 
des victorieuses résolutions, pouvait seul entreprendre cette 
œuvre de salut public. Il vous a été donné, Messieurs, d'être 
appelé a sa coopération. Une loi nouvelle vous a investis de la 
répression et de l'exercice de la pénalité contre les délits de 
la presse. 

C'est là, Messieurs, un des moyens les plus puissants de 
conserver voire ancienne influence de direction sur l'élément 
social, en concourant à la restauration des idées morales et 

: religieuses. Sans elles, en dehors d'elles, point d'autoiité 
slabie. Elles sont la base du pouvoir. Elles sont l'honneur et la 
vie d'un peuple. Elles seules consolent, moralisent, retiennent 
par le sentiment du devoir et par l'espérance de l'avenir di-
vin, les classes laborieuses et souffrantes. Elles créent, fondent 
et consacrent l'autorité. Elles lui assurent le prestige et la 

torité. Apportons à l'application de la loi toule l'énergie que 
certains hommes emploient à la transgresser. Faisons éclater 
son omnipotence, alors qu'on s'efforce défaire douter de son 
existence uièuie. EI.:vons-la connue un drapeau, guide d'hon-
neur et de devoir pour tous. Soutenons-la de nos études, de 
nos réflexions, de nos consciences et de notre vie comme la 
dernière barrière de notre civilisation contre les attaques de 
toutes les envies, de toutes les haines, de toules les ambitions, 
de toutes les .forfaitures boueuses de l'esprit et du cœur hu-
main ; — et-en faisant ainsi, messieurs, nous aurons, dans les 
limites de notre force et de notre droit, contribué au dévelop-
pement de l'élément social. 

du 'ée par le respect et la sanction populaire. 

COUR D'APPEL DE PAU. 

Présidence de M. Dartigaux. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

L'est M. le procureur-général qui a fait le discours de 

rentrée. L'orateur a traité : De la Discipline. Voici le dé-

but de ce discours que son étendue ne nous permet pas 
de reproduire en entier : 

De mémorables événements se sont accomplis depuis le jour 
où la reprise de vos travaux s'inaugurait l'année drrnière par 
une solennité pareille; notre pensée, dans celle réunion nou-
velle, est d'abord frappée du contraste entre les cruelles appré-

hensions qui nous assiégeaient alors, et l'heureuse sécurité 
dont nous jouissons aujourd'hui; émus encore au souvenir de 
l'immensité des périls et de la courageuse initiative qui les a 
conjurés, nous bénissons la Providence de nous avoir sauvés, 
et nos cœurs se confondent dans un sentiment unanime de 
reconnaissance pour le prince qui a si glorieusement assuré 
le triomphe de l'ordre el de la civilisation menacés. 

C'était, en effet, Messieurs, surtout pour des hommes voués, 
comme nous, au culte du juste et du vrai, un douloureux 
spectacle que celui des attaques dirigées avec une violence 
inouïe contre lous les principes sur lesquels repose la société. 
Pendant que de prétendus novateurs, exhumant des théories 
insensées, déjà répudiées par la sagesse d'un autre âge, éga-
raient les esprits, leurs adeptes, couvrant d'un masque impos-

teur d'ambitieuses convoitises, sapaient les bases de touteauto-
rilé; logiciens inexorables, ils préparaient par l'anarchie dans 
les idées le succès de leurs coupables desseins ; ils se flattaient 
ainsi qu'au jour marqué pour leurscriminelles tentatives la li-
cence ne rencontrerait aucun frein, et que les pouvoirs, qu'ils s'é-
taient efforcés d'avilir, disparaîtraient dans la tempête, im-
puissant à lutter contre elle : ils n'étaient que trop.secondés 
par des institutions vicieuses qui, en ouvrant une voie sans 
limite à tous tes écarts, désarmaient en même lemps la justi-
ce appelée à les réprimer, et trop souvent condamnée à pro-
clamer elle-même le seau laie d'une contagieuse impunité. 

La presse, malgré les généreux efforts de quelques écri-
vains de courage et de talent, excitant incessamment les mau-
vaises passions, devenait un instrument de desordre et de des-
truction : des forfaits qui ont jeté naguère l'épouvante dans 
plusieurs de nos provinces n'ont que trop répondu à ces détes-
tables provocations, él la Fiance périssait sans la main puis-
sante qui, pour la seconde fois, vint l'arracher à sa ruine; 
éclairée par ses épreuves, et pour se prémunie contre le re-

tour d'un tel danger, la nation voulut, dans sou intelligente 
gratitude, que ses destinées fussent réglées par le- prince qui 
l'avait sauvée : cessant d'èiré enchaîné au gouvernail quand 
il voyait le vaisseau courir vers l'abîme, ainsi qu'il l'a dit 
lui-même, son pouvoir tiilélajre a changé la face Je la Fran-
ce : l'anarchie vaincue et la Cémente re:-"crvée* aux hommes 
plus égarés que coupables; le principe d'autorité restauré; la 
religion protégée comme ou devait l'attendre du défenseur de 
la chaire de Saint-Pierre, et honorée dans les plus humbles 
de ses ministres comme dans ses pomifes les plus élevés; la 
magistrature appelée par la sainteté du serment à resserrée 
ses liens avec le cîief de l'Etal, au nom'duquel la justice tst 

rendue; l'enseignement modifié par une reforme que l'expé-
rience réclamait; la contagion du mal affaiblie par l'éloigné-
menl des coupables, piaces désormais dans de meilleures 
conditions d'amendement, et le bien encouragé par des insti- ' 
tutions de prévoyance pour les classes laborieuses ; le travail, 
celle puissante garantie de l'ordre et des mœurs, recouvrant 
partout, grâce à la sécurité générale et à l'intervention de l'E-
tat même, une merveilleuse activité, et la plus féconde impul-
sion donnée à toutes les transactions ; tels sont, en partie, les 
progrès dont le développement, déjà si rapide, ouvre à notre 
patrie une ère nouvelle de grandeur et de prospérité ; après 
tant de vicissitudes, la stabilité dans le gouvernement peut 
seule la préserver de nouveaux revers ; elle apire à rendre du-
rables les bienfaits dont elle jouit, en perpétuant entre les 
mains qui l'exercent pour son salut le pouvoir qu'elle a con-
féré au digne héritier de l'Empereur; ces vœux, déjà mani-
festés par tous Ses organes légaux, viennent de recevoir une 
nouvelle consécration par ces témoignages enthousiastes de 
dévoueihent et de reconnaissance et ces acclamations populai-
res qu'a fait éclater d'une extrémité delà France à l'autre la 
présence de Louis-Napoléon, et dont l'écho retentit encore 
dans nos coincées. 

Tels sont,- Messieurs, heureux auspices sous lesquels, au 
sein d'un pays rassuré et confiant dans l'avenir, la justice 
poursuit aujourd'hui son cours : sans doute, dans les jours de 
crise, ses interprètes n'avaient manqué ni de calme, ni de fer-
meté, et cette énergie ne se fût jamais démentie; mais, com-
me vous le disait le chefémineul de cette Compagnie : « Que 
peut ta justice quand la civilisation s'éteint au milieu des rui-
nes; » affranchis maintenant de tanl d'inquiétudes, il leur est 
donné de se recueillir do nouveau dans la méditation des gra-

ves devoirs qu'ils ont à remplir : la loi veut que dans ces réu-
nions solennelles la parole du ministère publie, rappelle î'u'tt-
les vérités; c'est en interrogeant les modèles qui nous entou-
rent, eu nous inspirant de vos réflexions, du souvenir de nos 
emreliens, que nous pouvons espérer d'accomplir une tâche 
flatteuse, mais qui nous semblerait plus difficile encore si vo-
tre bienveillance éprouvée no nous prometluit une indulgence, 
cette fois bien nécessaire, et qu'à pareil jour, l'année passée,' 
le parquet n'avait pas besoin d'invoquer. 

(1) Damas-llinard, Opinions el jugements de Napoléon, t. 
, p. 15, uoiel. 

<t Le peuple, écrivait un de vos procureurs-généraux dont le 
souvenir vivra longtemps parmi nous, le petfpte garde à la 
magistrature Un peu de son vieil attachement pour les grands 
corps judiciaires. 11 se souvient que, par l'influence de ses an-
ciens magistrats, le droit politique est né du droit civil, et 
que sous un régime de privilège et de pouvoir absolu, la jus-
tice était pour lui la liberté. » 

Soyons dignes, à notre lour, de cet attachement, mérité par 
nos pères, eisiichons en user contre les entraînements de no-
tre époque. Kappelons-nous que la vertu du pouvoir judiciai-
re, quand il est entier et fort, c'est de suppléer les autres dans 
les temps de trouble et d'erreur, et de ne laisser à aucun la 
possibilité de le suppléer. Sachons nous élever et nous fortifier 
par celle pensée. Que chacune des actions de notre vie, des 

idées <!e notre intelligence, des inspirations de notre cœur, 
soit un témoignage pour la vérité, un effort pour le bien, une 
tentative eu laveur de la justice. Opposons là vigueur de nos 

sentiments publics à celte indifférence trop générale pour l'au-

, (2) Troplong, De l'Esprit démocratique dam U Code civil. 

Une voix que vous aimez à entendre vint alors captiver vo-
tre attention et la nôtre ; comme s'il eut voulu nous détourner 
un moment des préoccupations de cette époque, ce collègue 
qui nous est cher, traçait dans un discours, véritable reflet dé 
sa vie studieuse et retirée, les conditions de vertu, de savoir 
de dignité, sans lesquelles le magistrat no serait pas à la hau-
teur de sa mission; seul, au milieu de son auditoire charmé, 
I orateur ne s apercevait pas qu'il offrait lui-même l'heureuse 
abiance des qualités qu'il signalait, et que ses sages conseils 
étaient d autant plus persuasifs qu'on les voyait appuyés do 
la triple autorité du caractère, du talent et de l'exemple" 

Nous applaudîmes également au choix de son sujet ; rien no 
nous parait, eu effet, plus digne d'intérêt que ces observations 
sur la gravite de nos fouettons, sur la nécessite de ne rien né-
gliger pour les remplir avec distinction. Dans une occasion 
semblable, nous avions essayé aussi de rappeler quel secours 
puisfant le jurisconsulte devail trouver dans une instruction 

jaecessoire et vari>-e, qui, en généralisant ses connaissances 
u ^ ï sjoiiie: à élévation de sa pensée et à l'éclat de sa parole : 

J Scruter le cœur humain pour mieux saisir le mobile d'actes si 

divers à apprécier j reraouter aux sources qui facilitent l'intel-
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 . , 
ligence des lois à appliquer; ne pas dédaigner, par la lecture 
des bons modèles, cette culture de l'esprit qui rend le langage 
et le style plus séduisants; leiles étaient, à nos yeux, les at-
trayantes conditions du succès pour le magistat et l'avocat; et 
c'est parmi les hommes qui se sont le plus illustrés dans cette 
double carrière que nous aimions à rencontrer des autorités it 
l'appui de nos réflexions sur l'utilité des études philosophi-
ques, historiques et littéraires. Depuis, et devant vous, Mes-
sieurs, dans des jours plus agités, qui réclamaient toute la 
fermeté du magistrat, le sentiment du devoir devenait le texte 
de notre allocution; et sous l'impression même de vos exem-
ples, nous nous plaisions à reconnaître tout ce qu'il inspire de 
force et produit de bien, et comment cette préoccupation con-
stante satisfait à la fois la conscience et les intérêts que nous 

devons protéger. 
Permettez-nous aujourd'hui de suivre encore la môme voie, 

mais sous un autre aspect, et d'emprunter aux conjonctures 
mêmes que nous venons de traverser les considérations que 
nous nous proposons de vous soumettre sur l'importance de la 
Discipline, envisagée à un point de vue général et dans ses rap-
ports avec la bonne administration de la justice. 

COUR D'APPEL DE ROUEN (2* ch.). 

Présidence de M. Renard 

Audience du 4 novembre. 

LE DIRECTEUR DU THEATRE DU HAVRE CONTRE LE DIRECTEUR 

D'U.M CIRQUE A INGOUVILLE. 

Au mois d'avril dernier, M. Didier-Gautier, directeur 

d'un cirque, demanda à M. le maire d'Ingouville el ob-

tint de ce magistrat la permission de donner des représen-

tations sur le territoire de cette commune. 

A l'époque de la foire Saint-Michel, qui s'ouvre tous les 

ans audit lieu, depuis le 29 septembre jusqu'au 31 octo-

bre, en vertu d'un décret du 18 fructidor an II, le direc-

teur du même cirque fil faire à sa troupe divers exercices 

tant équestres que militaires, de la nature de ceux qui 

ont communément lieu dans ces fêtes, et cela dura pen-

dant toute la foire de 1852. 

Le 15 mai de la même année, M. Desfossés avait obte-

nu le privilège du théâtre du Havre et de Graville. Ingou-

ville n'y était pas compris. 

Une loi du 9 juillet dernier supprima les communes d'In-

gouville et de Graville, et les annexa à la ville du Havre. 

Le directeur privilégié du théâtre de celte ville, se fon-

dant sur ce qu'Ingouville n'était plus, depuis la loi ci-des-

sus, qu'un quartier du Havre, éleva la prétention de per-

cevoir le cinquième des recettes sur tous les spectacles de 

curiosité qui foisonnent à cet endroit pendant la durée de 

la foire, et par conséquent sur les représentations de M. 

Didier-Gautier. 

A cet effet, il assigna ce dernier devant le Tribunal de 

commerce du Havre. 

Le Tribunal prononça, sur cette contestation, un juge-

ment qui déclara mal fondée la demande du directeur du 

théâtre du Havre et le condamna aux dépens, en se basant 

principalement sur ces motifs que, bien qu'Ingouville ait 

été annexé au Havre, l'administration de la commune 

reste cependant distincte jusqu'en 1853; que son budget a 

été déjà arrêté et réglé, (es centimes additionnels fixés 

jusqu'à cette époque; que ie maire d'Ingouville administre 

toujours la commune comme adjoint délégué, à «et effet, 

au maire du Havre; que la commune ayant des frais dis-

tincts, il est juste qu'elle ait' aussi des recettes séparées, 

et qu'en dernier lieu le privilège du directeur ne comprend 

que le Havre et Gravib , et non Ingouville. 

M. Desfossés fit appel du jugement, et M' Delangîe, du 

barreau du Havre, appuyait devant la Cour les prétentions 
du demandeur. 

M' Pouyer, avocat de M. Didier-Gautier, soutenait le 

bien jugé du jugement dont était appel, et, sur sa plai-

doirie, la Cour, adoptant le» motifs des premiers juges, a 

purement et simplement confirmé le jugement attaqué. 

JUSTICE CHIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Géraldy, conseiller. 

Session du 3e trimestre 1852. 

TENTATIVE D INCENDIE. 

L'accusé est âgé de 59 ans ; il déclare se nommer Louis 

Desgrées. Né à Ploërmei (Morbihan), il demeure à Bayeux, 

où il exerce la profession d'entrepreneur de voitures pu-

bliques. 

M. Mourier, substitut du procureur-général, occupe le 

siège du ministère public. 

M* Blandie, avocat, est chargé de la défense de l'ac-

cusé. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, qui est ainsi 

conçu : 

« Le nommé Desgrées est propriélaire à Bayeux d'une 

maison occupée en partie au rez-de-chaussée el au troi-

sième étage par les époux Rousset, bimbeloiiers ; il occu-

pe lui-même une boutique au rez-de-chaussée et les ap-

partements du deuxième étage. Un escalier en bois est 

commun pour le propriétaire et les locataires. Roussel 

père et un de ses fils, âgé de dix ans, partent tous les 

lundis pour aller vendre dans les communes du littoral de 

la passementerie et de menus objets, el ils reslenl absents 

une partie de la semaine. Les deux lils aînés, Joseph, âgé 

de vingt-deux ans, el Adrien, âgé de seize ans, visitent, 

de leur côté, en vendant les mêmes marchandises, les 

communes des cantons de Trévières et de Balleroy. 

« Le 14 juin dernier, le père Bousset et son jeune fils 

étaient absents, et les deux frères aînés se disposaient à 

partir. Pendant qu'ils étaient dans la boutique du rez-de-

chaussée occupés à leurs préparatifs, Desgrées, au mo-

ment où il aliait monter l'escalier, les apostropha d'une 

manière injurieuse à l'occasion d'un dépôt de bois qui 

avait été laissé dans le vestibuic. Cependant la querelle 

n'eut pas de suite. 

« Quinze ou vingt minutes après cet incident, la ser-

vante d'un autre locataire de la maison rencontra sur l'es-

calier Desgrées qui en descendait les dernières marches. 

Vers huit heures moins un quart, Adrien Rousset, au mo-

ment de partir, pensa qu'il n'emportait pas une quantité 

suffisante d'allumettes chimiques ; il remonta au troisiè-

me étage, dans la chambre de ses parents, pour en pren-

dre, puis il entra dans un cabinet qui est placé de l'autre 

côté du palier et où il couche avec ses deux frères. Quel 

fui son étoimemenl eu apercevant dans l'angle formé par 

deux des cloisons qui ferment ce cabinet el dans l'inter-

valle très étroit qui existe entre les pieds du lit et une de 

ces cloisons un bout de chandelle allumée. Il appela im-

médiatement sou frère, et bientôt celui-ci et la dame 

Rousset purent juger par eux-nièmes de ce qui avait cau-

sé sa surprise. Aussitôt un des frères desceuditdans la rue 

pour appeler du monde, afin que des témoins pussent 

constater la tentative d'incendie dont il venait d'acquérir 

la preuve ; sa mère l'y rejoignit, et plusieurs personnes 

remontèrent avec eux dans le cabinet où la chandelle brû-

lait encore. On put voir alors avec quel art l'incendiaire 

avait cherché à réaliser son odieux projet. Le bout de 

chandelle était fixé dans un petit tablier en cotonnade, 

appartenant au plus jeune des enfants Bousset, et que 

l'auteur de l'incendie avait trouvé sur une chaise dans le 

cabinet. Cette étoffe formait comme une sorte de bougeoir 

autour de la chandelle et la soutenait. L'intervalle où 

celle-ci était placée, entre une des cloisons et le pied du 

lit, n'avait que seize centimètres, et la paillasse, qui fai-

sait saillie sur la traverse du lit, diminuait encore cet in-

tervalle. L'extrémité du tablier, opposée à celle qui enve-

loppait la chandelle, s'étendait sous le lit, et l'on avait eu 

soin de faire tomber un des draps, de manière à le rap-

procher de celte partie du tablier; enfin, on avait impré-

gné d'essence de térébenthine les cloisons en bois, le bois 

du lit, la paillasse, le matelas et la pointe du drap abais-

sée. 
« On ne pouvait révoquer en doute le but de cet appa-

reil, et il annonçait jusqu'à la dernière évidence une ten-

tative d'incendie. 

« Toutes les circonslances désignèrent Desgrées comme; 

étant l'auteur de ce crime. 

<> D'abord, il avait eu le temps, pendant l'intervalle qui 

s'était écoulé entre le moment où on l'avait vu monter 

l'escalier et celui où on l'en avait vu descendre, de pré-

parer cette sorte de machine incendiaire, et il ne pouvait 

tirer aucune objection, soit de son absence, soit de l'im-

possibilité où il se serait trouvé, faute de temps, d'exécu-

ter les actes qui constituaient la tentative criminelle. Mais 

des charges directes s'élevaient contre lui : la clé n'était 

pas en dehors à la porte du cabinet lorsque l'incendiaire 

avait dû s'introduire. Or, Desgrées seul et les membres de 

la famille Rousset pouvaient pénétrer dans le cabinet lors-

que la clé n 'était pas en dehors; il fallait, en effet, con-

naître une sorte de secret qui consistait à peser sur une 

planche très flexible et non clouée de tous les côtés, des-

tinée à remplacer un des carreaux de celte porte vitrée, à 

passer la main par l'ouverture que l'on produisait ainsi, 

et à prendre ensuite la clé, qu'on laissait en dedans, à la 

serrure. 

« Une perquisition faite au domicile de Desgrées pro-

duisit la saisie de chandelles identiquement de même vo-

lume et de la même espèce que la chandelle qui devait al-

lumer l'incendie. 

« On sut bientôt qu'il avait acheté une certaine quantité 

d'essence de térébenthine, quatre ou cinq jours tout au 

plus avant le crime. Interrogé sur cette circonstance, l'ac-

cusé a voulu jeter de la confusion dans les souvenirs du 

témoin qui eu déposait, et expliquer sa présence dans là 

boutique du pharmacien qui lui avait vendu l'essence, pour 

d'autres molifs que cette acquisition ; mais n'ayant pu 

réussir, il a nié ensuite avoir acheté l'essence, et ce men-

songe vient encore rendre plus grave la charge qui résulte 

contre lui du fait signalé. 

« Il restait à rechercher les motifs qui avaient pu porter 

Desgrées à mettre le feu, dans sa* propre maison, aux ap-

parlemenls occupés par la famille Rousset. On les trouve 

sans peine dans le caractère pervers de l'accusé et dans 

son salut. 

« Cet homme détestait la famille Rousset, et il serait 

trop long d'énumérer ici les menaces qu'il avait proférées 

contre ses différents membres. Quelques instants même 

avant la tentative d'incendie, il avait injurié un des fils 

Rousset. Pour un autre, on comprendrai! difficilement que 

cette animosité ait pu produire un crime si odieux que 

l'incendie; mais le ressentiment de Desgrées est implaca-

ble. On le représente comme étant d'une méchanceté 

noire. Il y a quelques années, pour satisfaire sa haine 

contre son fils né de son premier mariage, il s'introduisait 

la nuit dans la cour de celui ci, arrachait la chanteplure 

de son tonneau, qui élait encore presque plein, et lui avait 

causé une perte qui a été évaluée à 80 fr. environ. 

« D'un autre côté, Desgrées satisfaisait son intérêt dans 

la desli'uclion par l'incendie de sa maison et de ce qu'elle 

contenait. 

« Elle élait assurée pour 40,000 fr., et, d'après l'expert 

qui l'a estimée, elle ne vaut que 23,000 fr. Le mobilier 

élait assuré pour 27,750 fr., et son estimation ne doit pas 

dépasser 21,440 IV. 

« En conséquence, le nommé Louis Desgrées est accusé 

d'avoir à Bayeux, le 14 juin 1852, volontairement tenté de 

mettre le l'eu à une maison qui lui appartient, et qui alors 

était assurée, contre l'incendie ; laquelle tentative, mani-

festée par un commencementd'exécution, n'a manqué son 

effet que par des circonstances indépendantes de la vo-

lonté de son auteur; 

« La maison, objet de cette tentative d'incendie vo-

lontaire, étant alors habitée ou servant à l'habitation. » 

De nombreux témoins Sont venns confirmer les faits 

énoncés dans l'acte d'accusation ; des témoins à décharge 

ont ensuite été entendus. 

SI. Mourier, dans un habile et énergique réquisitoire, a 

soutenu l'accusation ; mais, grâce aux efforts de M' Blan-

che et après de vives répliques, l'accusé Desgrées, décla-

ré non coupable par le jury, a été acquitté. 

V CONSEIL DE GUEBRE DE PARIS. 

Présidence de M. Filhol de Camas, lieut. -colonel 

du 19 e de ligne. 

Audience du 6 novembre. 

USURPATION DE FONCTIONS PUBLIQUES. 

DOMICILE. 

VIOLATION DE 

Le sieur Prosper Bertoux, engagé volontaire dans le 1" 

régiment du génie, est amené devant la justice militaire 

pour répondre à une prévention dont les faits remontent à 

six mois. Dès le premier pas de l'instruction, le comman-

dant-rapporteur dut la suspendre à cause de l'état de ma-

ladie dans lequel se trouvait le prévenu par suite d'une 

tentative de suicide. En effet, pendant qu'on rédigeait la 

plainte dirigée contre lui, Bertoux avait essayé de se tuer. 

La carabine qu'il avait prise dans ce but, ayant été mal 

assujétie, glissa, et Bertoux dut à cette heureuse circons-

tance de conserver la vie ; mais la charge entière lui fra-

cassa la main gauche. Lorsque la détonation se fit enten-

dre, on accourut dans sa chambre ; on le trouva en proie 

aux plus vives douleurs. Le chirurgien-major s'empressa 

de lui donner les premiers soins et l'envoya à l'hôpital mi-

litaire, où peu de temps après il fut amputé d'une partie 

de la main. Les suites de cet accident ont nécessité un long 

traitement. 

Bertoux, introduit par la gendarmerie de service, paraît 

encore souffrant. L'amputation qu'il a subie le rend im-

propre au service militaire. 

Après la lecture des pièces, M. le président procède à 

son interrogatoire. 

M. le président à l'accusé : Vous étiez de garde dans la nuit 
du 28 au 29 mai dernier au poste du bastion n° 10 des forti-
fications. Pourquoi vous en êtes-vous absenté après minuit? 

L'accusé: J'ai quitté le poste vers dix heures pour aller re-
joindre des camarades qui étaient avec des bourgeois. 

M. le président : Ne portiez-vous pas une capote avec les 
galons de caporal ? 

L'accusé: Oui, colonel ; cette capote m'avait été ainsi four-
nie par le corps; on avait négligé de faire retirer les galons 
du caporal qui était parti, libère du service. 

M. le président : Vous vous êtes présenté avec ces galons 
chez le sieur Sonnier, à deux heures du matin, vous l'avez 
requis, au nom de la loi, de vous ouvrir sa maison. Quel était 
votre but? 

L'accusé : Nous voulions boire, et quand j'ai frappé à la 
porte de la maison, un bourgeois qui élait avec nous a ré-
pondu ii M. Sonnier: « C'est une ronde. « Je suis entré seul ; 
il m'a fait visiter sa maison. 

M. le président : Ce que vous dites n'est pas croyable. C'est 

vous qui avez exigé que l'on vous ouvrît toutes les porles. Si 
les choses s'étaient passées comme vous dites, pourquoi au-

riez -vous cherché à vous arracher la vie? 
l'accusé: J'étais sous l'empire des menaces que me fit le 

sergent du poste, lorsqu'il apprit ce que j 'avais lait pendant la 
nuit. Alors je chargeai deux fusils. Le premier coup manqua, 
l'amorce seule prit feu... Au second coup... je venais d'ap-

puyer le canon sous mon menton, lorsque, voulant faire par-
tir l'arme avec le pied, j'appuyai trop fort, l'arme fit un mou-
vement et toute la charge éclata dans ma main gauche. La 

balle emporla le doigt du milieu... 
M. le président :■ Combien de temps ètes-vous resté à l'hô-

pital? 
L'accusé : Depuis le 29 mai jusqu'au 23 octobre, jour ou 

l'on m'a fait venir pour l'instruction. J'ai été amputé d'un 
doigt et deux autres ont été fortement endommagés. 

M. le président : Faites voir votre main ; vous ne pouvez 

plus faire le service? 
L'accusé ; Je ne pense pas, colonel. Je ne pourrai pas ion 

plus exercer l'état que j'avais avant de m'engager. 
Le sieur Rey, sergent au 1" du génie : Je commandais le 

poste le 29 mai dernier, lorsque je m'aperçus que le sapeur 
Bertoux avait disparu pendant la nuit; je le rencontrai dans 
la matinée, porteur d'une capote d'uniforme avec les galons 
de caporal. Je lui fis des reproches d'avoir usurpé un grade 
qui ne lui appartenait pas, et je l'invitai à me suivre. U me 
supplia de ne pas parler de cette affaire parce qu'il avait déjà 
un grand nombre de punitions. Je n'accueillis pas sa demande; 
et comme je l'emmenais avec moi, nous rencontrâmes un hom-

me qui dit s'appeler Sonnier, et qui me fit connaître que Ber-
toux s'était introduit dans son domicile en disant qu'il ve-
nait faire une ronde au nom de la loi. Je dis alors que je ferais 
mon rapport, et j'engageai le sieur Sonnier à venir à la caser-
ne pour faire sa déclaration. Aussitôt que nous fûmes entrés, 
Bertoux parut en proie à une vive agitation, et lui ayant dit 

d'aller prendre la petite tenue pour se rendre à la salle de 
police, il profita de ce moment pour tenter de se suicider. 

Sonnier, marchand devins : Dans la nuit du 28 au 29 mai 
dernier, j'étais à peine endormi, quand j'entendis frapper très 
fort à la porte de ma maison. Je me réveillai en sursaut ; il 
était environ deux heures du matin; je mis la tête à la fenêtre 
en criant : « Qui est là? » Une voix me répondit . « Au nom 
de la loi, ouvrez votre maison. — Pour quelle cause, venez-
vous à cette heure-ci ?-— C'est une ronde qui vient faire une 

visite. » En entendant cette voix qui me parlait d'un ton d'au-
torité, je me suis mis tout à fait à la croisée, et je vis des 
uniformes; alors je me hâtai de passer un vêtement, et je des-
cendis pour obéir à cette ronde de police; je crus que c'était 
des gendarmes. Celui qui me parut être le chef avait son sabre 
en bandoulière et les galons de caporal; il entra dans la mai 
son et me demanda si je ne recelais personne chez moi; sur ma 
réponse négative, il voulut monter au premier étage. 

M. le président : Est-ce que l'accusé n'a pas été suivi par le 
groupe de personnes que vous aviez remarqué ? 

Le témoin: Non, colonel. Ceux-là sont restés à la porte, où, 
un peu plus tard, je les ai entendus rire et plaisanter entre 
eux. Ça m'a semblé drôle qu'ils laissassent leur caporal opérer 

tout seul la visite domiciliaire, cependant je continuai à 

obéir. 
Après avoir parcouru plusieurs pièces, monsieur que voilà 

aujourd'hui sur ce banc voulut entrer dans la chambre de ma 
femme. Je m'y opposai, en lui disant que mon épouse était 
tranquille et qu'il fallait la laisser dormir en paix. « Bah! 
bah ! s'écria-t-il, il faut que je fasse mon devoir. » Il entra 
malgré moi et s'approcha du lit de ma femme. Allons, lui 
dis-je, un peu impatienté, vous voyez bien qu'elle est seule et 

que la police n'a rien à faire ici. 
M. le président : 11 ne vous disait pas dans qael but il s'é-

tait introduit chez vous? 
Letêmoin: Non, mais il parlait doucement, comme s'il eût eu 

peur d'éveiller ma femme ; je lui répondais sur le même ton. 
Il souleva les rideaux; moi, d'une main tenant la lumière, je 
rabattis de l'autre main l'étoffe qu'il tenait dans la sienne. 
« Assez causé, lui dis-je, monsieur le gendarme 1 — Quoi ! gen-
darme, répondit-il d'un air étonné... » Je m'aperçus alors que 
j'avais affaire à un caporal du génie, parce qu'il avait une 
bande rouge au pantalon. Je lui demandai de quel droit, puis-
qu'il n'était pas gendarme, il venait visiter ma maison jus-
que dans l'intérieur le plus retiré du domicile conjugal? 

Sur cette interpellation faite sur le ton du mécontentement, 
car je commençais à voir qu'il voulait me prendre pour dupe, 
il me répondit qu'il allait me faire empoigner et conduire sur 
le champ en prison.— Oh ! c'est ce que nous verrons, vous n'ê-
tes pas gendarme, vous n'en avez pas le droit. — Vous n'êtes 
pasau courant, me dit-il, depuis deux jours legénieest char 
gé de ces fonctions.—Moi, je ne connais que les gendarmes et 
M. le maire; vous n'aviez pas le droit de me troubler dans 
mon sommeil, et de visiter la chambre de ma femme à deux 
heures du matin.—Cet homme mit la tète à la croisée comme 
pour appeler ses camarades, mais ceux-ci ayant entendu que 

je parlais ferme et que je connaissais mon affaire, prirent le 
parti de s'en aller, en abandonnant leur chef, qui parut tout 
sot de leur fuite. — Il se retira lui-même en me menaçant; il 

disait que j'aurais de ses nouvelles. 
M. le président : Est-ce que la police fait faire souvent de 

ces visites là pendant la nuit, chez les marchands de vin de 

Vincennes. 
Le témoin: Non colonel; ce n'est qu'à de rares intervalles 

que la police prend des renseignements dans nos maisons. Elle 
ne s'y prend jamais à cette heure là. 

M. Voirin, commissaire du Gouvernement, soutient la pré 
ventiou. « Quel a pu être le but de Bertoux en faisant cette 
visite domiciliaire nocturne, nous l'ignorons et il nous laisse 
l'ignorer. Ce qui est certain, c'est qu'étant dans une auberge 
it n'a demandé ni à boire ni à manger ; maître de la maison 
par la force, il n'a rien volé ni détourné, mais il a menacé le 
sieur Sonnier. Si ceux qui accompagnaient Bertoux n'eussent 
pris la fuite, nous aurions peut-être su les causes de cette vio 
lation de domicile et de l'usurpation de fonctions d'agent de 
police dont le prévenu s'est rendu coupable. Quoi qu'il ën soit, 
le Conseil verra si, eu admettant la culpabilité de l'accusé, i" 
n'y aurait pas lieu de lui faire application des circonstances 
atténuantes. Bertoux a voulu se faire justice, une justice beau 
coop plus sévère que la loi ! Mais Dieu, en ne permettant pas 
ce suicide, a voulu qu'il reçût une punition qui lui rappellera 
toujours lâ faute qu'il a commise. Je m'en rapporte à votre 
sagesse sur ce point. » 

M" Dudouy a présenté la défense. 

Le sieur Grassot, marchand de bois, 72 nn»- ■ 

pes, pour déficit de 43 cenlistcres de bois an v ""ma. 

âSiïËT1 sm' 2 sl"'cs; hult j,,u, 's de p^X? 
Le sieur Momon, épicier, 75, rue du Chercha v, , 

pour avoir trompe un acheteur en lui livrant 12û "ai , 
de sucre pour 125 ; 25 fr. d'amende ■ ëramme

a 

Le sieur Tantôt jeune, épicier, 15, rue Neuve de« iu 

thurins, pour déficit au préjudice d'un acheteur dê -
10 grammes de fruits secs sur 125 ; 20 fr. d'amende 

Le sieur Eloi Lefartre, boucher, 11, rue des Toùrnoll 

à La Chapelle, traduit devant le même Tribunal pour •' 

en vente de viande corrompue, a été condamné à six 
de prison et 25 fr. d'amende. ' * ^°Ul 's 

—Le 27 septembre, un jeune homme débarquait jove 
sèment au chemin de fer du Nord; il était heureux if 

nait de la Belgique, où il avait fait agréer sa recherche
 n
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une jeune beauté liégeoise. Un homme heureux aime-" 

communiquer son bonheur-, aussi, dans le trajet du M 

barcadère à sa demeure, faute de mieux, il faisait confi" 

dence de ses félicités au cocher de son cabriolet; il f
a

j
Sa

"
t 

mieux, arrivé à la porte de sa maison, il faisait touch 

dans sa main une pièce, en lui disant : « Je ne vous do^ 

qu'une course, mais voici 2 francs, le reste sera 

vous. » 

Le pour-boire était honnête, plus encore que ne le non 

s 

pour 

sait le cocher, car, le lendemain matin, en rendant conip-

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

prévenu non coupable et ordonne sa mise en liberté. 

PARIS, 6 NOVEMBBE. 

Nous avons annoncé la mort de M. Boubo, avoué près 

le Tribunal de la Seine, membre de la chambre, qui a suc-

combé dans les premiers jours du mois de septembre à 

Avignon. Ses dépouilles mortelles ont été rapportées à Pa-

ris et les derniers devoirs lui ont été rendus hier au mi-

lieu d'un nombreux concours de confrères et d'amis. 

Après le service religieux, M. Moreau, président de la 

chambre, dans une allocution touchante, inspirée par les 

seniimenls d'amitié que le défunt avait su inspirer, a 

dit ce que M. Boubo valait pour ses confrères, ses amis 

nombreux et ses clients, combien sa perte prématurée 
était regrettable pour tous. 

— Ont été traduits devant la police correctionnelle, sous 

prévention de tromperie sur la quantité de la marchan-
dise vendue : 

Le sieur Plaige, boulanger, rue de Paris, à Saint De-

nis, pour avoir livré aux soldats de la caserne du faubourg 

Poissonnière, 19 kilos de pain au lieu de 19 kilos 750 

grammes. Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison 
et 50 IV. d'amende; 

Le sieur Auguste Morel, marchand de combustibles, 7, 

rue du Grand -Chantier, pourdélicit au préjudice de deux 

acheteurs, de 38 litres de charbon sur un sac vendu pour 

200 litres, et de 32 litres sur un autre sac vendu pour la 

même contenance.; quinze jours de prison et 50 fr. d'a-
mende ; 

te à son patron de sa recette de la veille, il trouva dans 

mitraille, non pas une pièce de 2 francs, mais une belle 

pièce jaune, de l'or lu plus luisant, une belle pièce de 4Q 

francs. 

La surprise était agréable, le réveil du jeune fiancé 

franco-belge fut d'une nature toute contraire; il avait vou-

lu être généreux comme un commis-voyageur, mais non 

comme un Nabah; aussi sa première course fut-elle d'al-

ler faire sa déclaration à son commissaire de police. 

Les suites de cette déclaration amènent aujourd'hui le 

cocher sur le banc correctionnel, sous la prévention de 

vol. 
De vol, dit-il, mais je n'ai rien volé du tout. 

M. le président : Vous avez reçu et gardé 40 fr. pour 

2 fr. qu'on vous annonçait vouloir vous donner; c'est une 

infidélité assimilée au vol. 

Le cocher : C'est bien vrai qu'en me donnant la pièce 

la pratique m'a dit : « Tenez, voilà 2 fr., le reste de là 

course'sera pour vous. » Mais le lendemain, quand j'ai 

vu la pièce de 40 fr., j'ai pensé qu'il avait voulu me faire 

une surprise. 

M. le président : Et pourquoi? 

Le cocher : A cause du mariage de monsieur, qu'il en 

était si ébloui qu'il m'en avait fait des descriptions pour 

la noce et le bal, comme au Château-Rouge, les jours à 5 

fr. le billet. 

Le monsieur : J'ai pu dire à cet homme que j'allais mo 

marier, mais sans entrer dans des détails. 

Le cocher : Ah ! pardon, pardon, sans vous offenser, 

les détails j'en possède, à preuve que votre jeune personne 

n'est pas blonde, ce qui est très rare en Belgique, à ce que 

vous m'avez dit; qu'elle a des yeux noirs, et que le soir 

vous vouliez lui donner une aubade en verres de cou-

leur. 

Le plaignant renonce à provoquer la mémoire du co-

cher, dont les souvenirs, du reste, si fidèles qu'ils soient, 

le serviraient moins que ses excellents antécédents attes-

tés par plusieurs personnes honorables. 

Grâces à cet auxiliaire toujours si puissant et à la resti-

tution des 38 fr. indûment perçus, le prévenu a élé ren-

voyé de la plainte. 

— Année de hannetons année de moisson, disent les 

paysans, à qui nous devons une multitude de pronostics 

brmulés en proverbes aussi naïfs dans leur forme que 

dans les observations qui leur ont donné naissance. Ces 

pronostics ne se réalisent pas toujours, et saint Médard 

en particulier manque souvent de parole aux bons villa-

geois. Mais il en est pourtant, dans le nombre, quelques 

uns d'infaillibles et dont on peut sans beaucoup de scien-

ce, comprendre l'infaillibilité. Celui que nous citons en 

tête de cet article est un de ceux-là. Quand vous ne ver-

rez pas de hannetons au printemps, soyez certains que la 

récolte sera mauvaise. Le hanneton a complètement man-

qué cette année, au grand regret des enfants; la consé-

quence de leur absence s'est manifestée d'une façon dé-

plorable : une moitié de la récolle n'est pas sortie de terre, 

l'autre moitié est on partie dévorée par les chenilles. Tout 

est mauvais, fruits et légemes, le melon surtout; le me-

lon, cette branche de commerce si considérable à Pans, 

eh bien, le melon était tel cette année,' qu'un honnête cul-

tivateur, montrant ceux qu'il avait apportés ,au marche, 

disait à un de ses confrères : « Nos vaches n'en veulent 

pas. » . . . 
C'est pour cela, sans doute, que le brave villageois les 

apportait aux gens de la ville. 
Mais est-ce a dire que parce que les melons sont mau-

vais les marchands de melons ne feront pas leur commer-

ce ? Pas le moins du monde ; les vaches n'en veulent pas. 

Eh bien, les parisiens les mangeront. . g 
Lefebvre, marchand des quatre saisons, ruedu Puu», > 

à la Chapelle, a mis en vente de ces excellents me ogsj 

heureusement pour les Parisiens, les inspecteurs tout 

devoir ; aussi Lefebvre a-t-il comparu devant la P°'[ce 0 

reclionnelle pour mise en vente de substances
 nia

!^
m
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1

(I
j
(
' 

11 donne pour explication que les melons dont il safr 

avaient une mine, une odorance, une parfumerie, unco^ 

maie à faire croire qu'ils étaient bons; après ça, ajoute- ' 

pour jurer qu'ils l'étaient, je ne peux pas, je n'étais 1 

dedans. . , 
Une voix dans la salle : C'aurait été bien pire (riresj- ̂  

Le marchand de melons est condamné à huit joui 

prison et 25 IV. d'amende. 

— Les sieurs Hureau et Bâillon, pharmaciens, le 

mier, à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, % ie

 )a 

cond, aux Baligtiollés, sous le nom de succursale 
. ' • .. ° ' . i>i..« devant a-

pharmacie Hureau, oui comparu aujourd'hu 

Tribunal correctionnel sous la prévention d 

médicaments falsifiés. 

Le procès-verbal de l'expert constate que le 

saisi à la 

détention 
de 

kerm^ 

,». 100 
harmacie des Batignolles contenait 29 

de matières étrangères; que le laudanum de KO] 
~~~ A de 

élait altéré par une fermentation acide; que la pou ' ̂  

eigiie ne présentait pas les caractères qui .d'su "Sue"
 1)U

ié 

substance; et que le chlorure ne contenait pas la ( 1 

voulue de protochlorure de fer. j'uD 

M. Bureau a soutenu que M. Bâillon étant P0U y
aeS

j,
r 

diplôme de pharmacien, il ne pouvait être passib « ^ 

fractions par lui commises aux lois sur la pha>'mac

|Q
' 

■ maP 

ait des débats que la p'
1
^ 

animent 
et s 

,âf 

bil-

le Tribunal a déclaré qu'il résul 
macie des Batignolles était exploitée concurren 

Hureau el Bâillon, et les a condamnés tous deux 

daii enient chacun en 25 fr. d'amende. _ ^ 

— A la même audience, le Tribunal a condamne,^ 

défaut, le sieur Eincken, pharmacien a I ans,,
 cheî 

nis,39, à trois mois de prison et 25 fr. d aine
 écorce

de 

lequel il a été saisi du quinquina mélange du ne „
0

n 

bois, sans propriété, et des substances venc 

renfermées sous clé. ,
 c

j
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- Dans notre beau pays de France, ço»tt de 

triçe et éminemment progressive, le preu 
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heureux habitants est de s'opposer à tout 

chacun jj^'^ de quelque part qu'il vienne, mais sur-

gçtede P^J
6

'
r
ovoqûd 'par' l'administration. Que r 

^iaue ordonne d'enlevé 

P
ub

"d
q

c tout temps 
ÎÏS. on so récrie 
ssnts 

veuille p 
réserver d 

r des fenêtres les pôis do lleurs 

sont eu possession d'écraser les pas-

ci. ( m va an quai aux Fleurs; qu'elle 

la rage une population de 35 millions 

de museler les chiens, on va <— . .„. en prescrivant 

'' des chiens et pas do muselières. Il n'en pouvait 
â
 trenicnt de l'ordonnance, pleine de sagesse et de 

c" e , a " . nui défend aux voyageurs de fumer dans les 

f
r
 n'Ts des chemins de 1er. 

*
a
«t - dit-on, à ces intrépides chevaliers de la pipe et 

■vnre : « Vous incommodez toutes les personnes as-
^' infortunées pour ne pas partager vos goûts pour la 
sCZ

 'lcdcla Havane, quand Havane il y a; vous les suflo-

^ vous les étouffez, cl si cela est impuissant à vous 

i"*'tomber le cigare de la bouche, songez qu'une étin-

iwi peut mettre le feu au convoi et vous griller, vous, les 

, 4 les marchandises cl le convoi lui-même. » Bagatelle ! 

?" nt Tes fumeurs opposants, l'ordonnance est injuste, 

, gloire") despotique, lyrannique, nous voulons fumer et 
veX

 f
um

èrons, et le plus souvent ils fument. 
n

°Voici pourtant quatre jeunes gens, quatre commis, qui 

,.
a
voir trop insisté sur la tyrannie de l'ordonnance de 

Hite du 15 novembre 1846, ont à comparaître devant le 

îvibanal correctionnel; malgré les ordres d'un contrôleur, 

1 ont fumé dans des berlines première classe, d'Enghien 

' Varis; ils fumeront encore, sans doute, mais désormais 

Us sauront que cela coule une amende de 50 fr. 

— Le poste de la barrière de Montreuil se trouvait hier 

uis
 vcrs

 je milieu du jour, pour prêter main-forte à un 

Gendarme qui était l'objet de violences et d'outrages du 

caractère le plus grave de la part d'un individu qu'il avait 

tenté d'arrêter dans le cabaret d'un sieur Sung, marchand 

devins, boulevard de Charonne, 32. 

Déià le gendarme avait été frappé et les aiguillettes de 

son uniforme étaient arrachées, lorsque les soldats du 

nos'.e purent s'emparer de l'individu qui le traitait de ca-

naille de brigand, et disait vouloir le tuer. 

' Ce furieux, conduit au posle, mais non pas sans avoir 

opposé une vive résistance, a décliné son nom qui a été 

consigné au procès-verbal. Il a été écroué sous prévention 

de coups et blessures à un agent de la force publique dans 

l'exercice de ses fonctions. 

— Un voleur a été arrêté hier, nanti d'une somme de 

1 300 f. en or et en billets de banque, par un gendarme de 

là bri°ade de Villejuif, nommé Jourdet. Conduit devant le 

maire de la commune, ce voleur qui, à ce qu'il paraît, 

pratiquait de préférence le vol à l'américaine avec un com-

plice qui est parvenu jusqu'à ce moment à se soustraire 

aux recherches, a refusé de répondre à aucunedesquestions 

qui lui étaient adressées. Fouillé en présence "du magis 

Irat, il a élé trouvé nanti d'un passeport dont les indica 

tions d'âge et de particularité signalitiques ne se rappor-

Scr ï SSSÎ* U< ( 'C rseporl ' dont jl
 ™t™ d'expli-

quoi la possession porte les noms de Charles Loimchaiftps, 

dinoeï)
 16 ah9

'
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»vband de drap à Vouzlors (!.-' 
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 ''foncer à obtenir 
• > Tonse o cet individu, enjoignait l'ordre au gen-

. s ,l , i (
'"" Provisoirement et de le dé-

s , mis la chambre de sûreté de sa caserne, en atlen-

dan t qu on pût le cî.ngèr sur Paris pour le mettre à la dis-

pos.uoi. de la justice: - Tuez-moi plutôt, s'est-il écrié, 

donnez-moi la mort, je 1 ai méritée, el du moins ainsi tout 
sera uni : » 

Il n'en a pas moins été renfermé clans la cellule servant 

do violon ; mais, comme son désespoir paraissait assez réel 

pour que I on put craindre de sa part quelque tentative de 

suicide, il acte gardé à vue toute la nuit. Ce matin seule-

ment, des que le jour l'a permis, il a été amené à Paris 1 1 

écroué au dépôt de la préfecture de police, d'où il sera 

extrait pour être examiné par le service de sûreté. 

DÉPARTEMENTS. 

BouciiF.s -DU-BuÔNE (Marseille), 3 novembre.— Une ar-

restation extrêmement importante a mis hier en émoi la 

rue deTEtricu et les quartiersavoisinants. Le commissaire 

Lambert, assisté d'une brigade de gendarmerie et de plu-

sieurs gardes municipaux, s'est présenté chez le sieur I)..., 

boulanger, chez qui un cultivateur de Simiane, nommé 

Daignan, était descendu depuis deux jours. Cet individu 

serait l'auteur présumé du double meurtre commis à Gar-

danne sur deux gendarmes, que nous avons annoncé hier. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 5 novembre.) La mai-

son ayant élé cernée de tous côtés, Daignan interrogé sur-

le-champ n'a pu répondre que très vaguement aux ques-

tions qui lui ont élé faites sur son arrivée À Marseille et 

les motifs qui l 'y ont amené ; écroué d'abord à la maison 

d'arrêt, il a été ce malin dirigé sur Aix, à la réquisition du 

procureur de la Bépublique de cette ville. Daignan est âgé 

de cinquante-deux ans. 

Nous avons le regret d'apprendre que le deuxième gen-

darme, atteint à la tête par le meurtrier, a succombé après 

quelques instants d'horribles souffrances. 

(Courrier de Marseille.) 

ÉTRANGER. 

DANEMARK (Copenhague), 1" novembre. — Lundi der-

nier, le nommé Lars-Christian Pedersen, âgé de cinquante 

ans, ouvrier brasseur, s 'est présenté à la chambre de po-

lice de Copenhague, et y a déclaré qu'il s'était rendu cou-

pable d'un grand nombre de petils vols. Invité par le ma-

gistrat à en donner les détails, il raconta d'une manière 

bien circonstanciée onze vols commis par lui, ajoutant 

qu'il ne se rappelait pas bien les autres, parce qu'il les 

avait perpétués la plupart étant plus ou moins ivre. 

Quel motif, lui dit le magistral, vous a porté à vous dé-

noncer vous-mêmes? — Ce sont d'abord les remords; 

puis j'ai l'habitude de boire, et je crains que dans l'ivresse 

je ne commette des d Hits plus gfalidâ, de sorle que je pré-

fère subir la peine de ceux qui pèsent déjà sur moi. 

Pedersen a été arrêté, et ce malin il comparaissait de-

vant le Tribunal criminel de première insinuée. L'accusa-

tion qu'il avait portée contre lui-même avait été trouvée 

exacte de tous points, et comme il a été constaté que dans 

sa jeunesse il avait déjà été puni deux l'ois pour vol, le 

Tribunal l'a condamné à quatre ans de détention dans la 

maison de force et de correction de Copenhague. 

—ESPAGNE.— LaEspana, dans son numéro du 31 octo-

bre, contient ce qui suit : 

« Mardi dernier, sur le chemin de fer do Madrid à Aran-

juez, dans l'une des voitures de seconde classe, qui faisait 

partie du deuxième convoi parti d'Aranjuez, se trouvaient 

toul seuls deux hommes de bonne apparence. Pendant le 

voyage l'un d'eux se jette tout -à-coup sur l'autre, lui ap-

puie sur la poitrine un pistolet tout armé, en disant : 

« Donne-moi tout l'argent que tu as sur toi! » L'autre, 

effrayé, remet au brigand 75 piastres (375 francs) en 

monnaies d'or et d'argent, jurant qu'il n'avait pas un 

sou de plus. C'est bien, lui répond le malfaiteur, mais 

maintenant bouche close, au moindre mot, au moindre 

geste, je te brûle la cervelle. 

« Le train continua sa marche, et à l'arrivée à Madrid, 

le voleur lit en sorte que son compagnon de voyage des-

cendît le premier, sans doute afin de le surveiller. Mais la 

victime du vol n'eut besoin que d'un seul instant pour dé-

noncer le voleur, lequel fut arrêté au moment même où il 

mit pied à terre. 

« Quelque simple, quelque grossier que soit le vol dont 

nous venons de rendre compte, il est bien certainement 

encore sans exemple sur un chemin de fer. » 

Nous croyons devoir, au moment de la rentrée des Cours' 

el des Tribunaux, signaler aux hommes de jurisprudence 

pratique les nouvelles publications de la LIBRAIRIE CO-

TILLON. 

Citer les noms des auteurs de ces divers ouvrages, c'est 

en faire l'éloge; aussi nous bornerons- nous à enregistrer 

ici ceux de MM. DELANGLE , procureur-général à la Cour de 

cassation ; LAFERRIÉRE , inspecteur-général des Facultés de 

droit; BÉLIME, BÈXECII, CHVUVEAU, COLMET-DAAGE , profes-

seurs aux Facultés de droit de Paris, Toulouse et Dijon; 

GOUJET , substitut du procureur-général à la Cour d'appel 

de Paris ; P. PONT , juge à Chartres; V. MARCADÉ , ancien 

avocat au Conseil-d'Elat, à la Cour de cassation et du mi-

nistère de l'intérieur; Louis TRIPIER , ancien membre du 

conseil-général de l'Yonne; COIN-DELI LE , avocat à la Cour 

d'appel de Paris, etc., etc. Aux yeux d'un public éclairé, 

de telles signatures sont les meilleures garanties. 

Nous recommandons enfin, et surtout à nos lecteurs spé-

ciaux, les 'OEUVRES COMPLÈTES du célèbre TOULLIER . anno-

tées par J.-B. DOVEHOIER , ancien bâtonnier de l'ordre des 

avocats de Paris ; œuvres qui, VENDUES POUR CAUSE DE LI-

QUIDATION à un prix inférieur de moitié à celui de publica-

tion, seront préimplement épuisées. 

Une souscription, au profil des inondés du Rhin, est ou-

verte, 14, boulevard Poissonnière, à la caisse de MM. 

Deslrem, Maiiel, Bagel et C% banquiers, chargés d'en 

irensmettre le produit à la commission de secours de 

Schlestadt. 

Bourse de Paris du G \ovcnibre 1 *>5t. 

ATJ COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc... 81 25 

4 1[2 0[0 j. 22 sept. 100 — 

4 0|0 j. 22 sept.... 

4 lp2 0[0 de 1852.. 100 2j 

Act. de la Banque. . . 2985 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840.. 101 1[2 

— — 1842.. 

4 1j2 - -

Napl. (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piém. 1850.. 99 — 

Piémont anglais. .. . 97 3[4 

Rome, 5 0 [O 99 1 1 i 

Empr. 1850 99 1[4 

ETC. 

1235 

1410 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville.. 

Emp. 25 millions. . . 

Emp. 50 millions.. 

Rente de la Ville. . . — 

Caisse hypothécaire. — 

Quatre Canaux 1200 

Canal de Bourgogne. — 

Banque foncière.... 975 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . — 

Lin Cohin — 

Gaz. français — 

Tissus de lin Marber. SG0 

A TERME. 
1" 

Cours. 

Pins 

haut. 

Plus 

bas. 

Dern. 

cours. 

3 0|0 85 5n ~WÏ5 
4 1|2 0 ;o 1852 103 10 108 15 107 50 108 — 
Emprunt du Piémont (1849). 100 -

CHEMINS SE FSB. COTÉS AV PAÎÎ.ÇUXT. 

Montereau à Troyes. 3 >0 — 

Ouest 745 — 

BlesmeetS-B.àCray. 635 — 
Pa ris à Caen et Cherb. 

Dijon à Besançon. . . 

Paris à Sceaux 

Bordeaux à la Teste. 

Montpellier à Cette. . 

j Dieppe et Fécamp. . . 

| Grand'Combe 1590 — 

| Charleroy 

Saint-Germain — — 

Versailles (r. g.).... 400 — 

Paris à Orléans 175 J — 

Paris à Rouen 1050 — 

Rouen au Havre. . . . 580 — 

Marseille à Avignon. 695 — 

Strasbourg à Bàle. . . 400 — 

Nord 930 -

Paris à Strasbourg. . 927 50 

Paris à Lyon 1020 — 

Lyon à Avignon. .. . 815 — 

Il y aura, aujourd'hui, aux Arènes, place de la Bastille, une 

fête extraordinaire à l'occasion de la présence de l'ex-émir 

Abd-el-Kader. 

075 — 

637 50 

220 — 

320 — 

380 

Ventes immobilières. 

ÂîTïiïSMCE DES CRIÉES. 

1MS0S A PARIS. 
Etude de M' Henri POCIIABD, avoué à Pa-

ris, rue Louis- le Grand, 25. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, deux heures de relevée, le jeudi 

18 novembre 1852, 

En un seul lot, 

D'une MASSOM sise à Paris, rue de l'Oratoire-

du-Roule, 43. 

Mise à prix : 14,041 fr. 66 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A ST Meuri POCUARR, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 25 ; 

2° A M' Desgranges, avoué, rue de la Micho-

dière, 20; 

3° A M' Courbée, avoué, rue delà Michodière,21 ; 

4° A M'deBem.zé, avoué, rue Louis-le-Grand, 7; 

5° A M" Derville, avocat, rue de Grenelle-Saint-

Honoré, 29; 

Et pour visiter la maison, au concierge de la 

maison, rueBeaujon, 1. (7220) 

Vic-le-Comte, 

15e Bois de Serpanoux, 

16* Bois de Glaine, 

17" Forêt du Maucher, 

347 87 04 

98 21 52 

130 22 48 

202 33 46 

235,747 

87,797 

80,917 

180,000 

Total des mises à prix : 1,967,120 

Toutes les demandes doivent être adressées DIRECTEMENT et FRANCO à M. COTILLON, libraire à Paris, rue 

des Grès, 16, chargé de la liquidation des Œuvres de TOULLIER. 

RÉDUCTION EXTRAORDINAIRES DES I*RIX 
SUR LE 

SIXIEME 

ET DERNIÈRE 

ÉDITION, 

ACCOMPAGNÉE DE NOTES, 

ETC., ETC. 

PAR 

•T.-B. MlIVJEPÊÎIEp, 

bâtonnier de l'Ordre des avocats à la 

Cour d'appel de Paris. 

î1 tomes en 14 volumes in-g°. 

Les 5% 6% 7% 8% 9% 11% 12% 13% 14% 15" et 16e 

lots seront d'ahord vendus isolément, puis ils se-

ront réunis, savoir : le 5e avec le 6% le 7e avec les 

8' et 9% le 1P avec les 12e et 13% le 14e avec les 

15' et 16% et enfin ces six derniers ensemble, et 

une nouvelle adjudication aura lieu sur une mise 

à prix composée des. prix réunis de la première 

adjudication, ou de la réunion des mises à prix 

sus-indiquées. Dans le cas où aucune adjudication 

partielle n'aurait été prononcée, et si, sur ces lots 

ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, les ad-] 

judications partielles seront définitives. 

11 suffira d'une enchère pour que l'adjudication I AVIS IMPORTANT. — Il ne reste plus, DANS CETTE LIQUIDATION , qu'un petit nombre d'exemplaires des Œuvres de TOULLIER. Aussitôt que ce nombre 

soit prononcée. sera épuisé, CE QUI AURA LIEU THÉS PROCHAINEMENT , cet ouvrage sera porté à son ancien prix. 
S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1" A M* DEBITES!!*, notaire, rue Basse-du-

Rempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 

des titres de propriété; 

2° A l'administration des biens et affaires delà 

maison d'Orléans, rue de Varennes, 55. 

Et sur les lieux : 

A M. Tardif, inspecteur à Randan. (7162) 

CRA.TVBR.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

25 ÀCTIOM. 
Etude de M' Henri POCHA»», avoué à Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 25, el de M' PAUE-
Ï»E, notaire à Nevers (Nièvre). 

Vente en l'élude et par le ministère de M" Paul-

tre, notaire à Nevers (Nièvre), le mercredi 17 no-

vembre 1852, 

En un seul lut, 

be sa ACTIOV* delà société des Ardoisières 

°f ueville-Sainl-Barnabé, constituée par acte pas-

se devant -M' Morin et son collègue, notaires à 

V"
1
?, le 16 mai 1840, portant les n

05
 de 94 à 118. 

Mise à prix : 15,0u0 fr. 

SadrçsserpQur le; renseignements : 

1° A M * POCHA il», avoué à Paris, rue 
Lo

'us-le-Grand, 25; 

2° A M" Ouiliei, avoué a Paris, rue Neuve des 

^'s-Champs, 83 ; 

.3°Ap« PACETKE, notaire à Nevers, coni 
[|IS lotir procédera la vente, demeurant à Nevers. 

(7218) 

Ce prix se réduit encore, au moyen d'une prime offerte à chaque acquéreur, et consistant en «© francs de livres au choix, parmi les ouvrages suivants. 

Envoi en caisse el expédition franco jusqu'à destination ; ce qui réduit le prix du TOULLIER à environ 4© fr, au lieu de S «O fr. . 

Déterminés par les besoins d'une liquidation, que le décès de l'une des parties intéressées à cette grande affaire a rendue nécessaire, les éditeurs 

non contents d'une réduction considérable sur le prix d'une publication qui n'a rien perdu et ne peut rien perdre de sa valeur doctrinale, offrent en outre 

à tout acquéreur une prime à prendre parmi quelques-uns des meilleurs ouvrages, dons chaque matière du Droit, à la Librairie de jurisprudence de 

M. Cotillon. — Ces ouvrages, énoncés ci -dessous, sont tous dernière édition.
 t 

Ainsi, pour S© fr., tout souscripteur aux œuvres de TOULLIER , annotées par DUVERGIER , recevra d'ahord 7 tomes en 14 volumes de ces œuvres, dont le 

prix avait toujours été de 134 fr. ; il recevra ensuite pour •*© fr. de livres à choisir parmi les ouvrages indiqués oi-contre; enfin, il recevra le tout en 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU caisse et à destination, sans augmentation de prix pour l'emballage et pour le port. 

des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES De tels avantages sont trop appréciables par eux mêmes pour que les éditeurs n'aient plus à insister. 

par Jacques BRESSON , paraissant tous
 Tûu,e

 demande sera payable en un mandat tiré par l'expéditeur, à partir du jour do l'expédiUon, savoir : 

A 60 jours, pour toute demande au-dessous de 100 fr. | A 120 jours, pour toute demande de 201 à 300 fr 

A 90 jours, — de 101 à 203 . | 

FBAJSQSLTK! (SU,). »e rorganisation «les 
u<! miniNtraiioisM centrales, br. in -18. 

1 fr. 50 c* 

ACTIONS les jeudis, indiquant les paiements 

'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 

des chemins de fer, canaux, mines, assurances, 

banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 

Paris. —Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris, 8 fr. 

pour les déparlemens; 10 fr. pour l'étranger. — II] 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(7309) 

• DOMAINE DE RANDAN, 
* P**4H'|'KIVA*T A MO^WKlii.^ULI» S-K 

l»UC »E UOM'Ï PKXSIB» 
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'
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u en la chambre des notaires dePa 

M> «LSB ,,lat
'
e
 Ch&telet, 1, par le ministère de 
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à midi, 
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.""nieubles dont la désignation suit, dépen 

leg Ldu M
»M .4 !\ii B»S2 RASDAX, iituédan 

3
 appartements du Puy-de-Dôme et de l'Allier 

appartenant à Mgr le duc de ilontpensier. 

'"aujudicali.
 n

 ,: - ' 
t-OT. 

1 

aura lieu en 17 lots 

DÉSIGNATION. CONTENANCES. 

11. a. C 
212 57 » 

314 35 31 

135 31 16 

60 116 36 

16:4 45 12 

16 09 38 

160 51 56 

79 59 72 

L ''°rèt deBalaty, 

'I. Eorôt
 du Quartier, 

1 £<><él de Bois- Sec, 

2, I'"'* deSauvalier, 

% "
r
«t de Pigonelle, 

2 *Jisd,t le Courrel, 

^ Bou de Dinagand,' 

a. °°« du la Merlancbe 7 'S 'htles Petiie 

11(

 J
'

u
'èt-du Vernet, 

Portionj)
e
 ht forêt de 

POM
|O« le la forêt de 

TOULLIER 
DROIT CIVIL FRANÇAJS, 

fr. au lieu île iS4 fit*. 

LA COMPAGNIE GÉNÉRALE 
des inventeurs demande un correspondant dans 

toutes les villes de France et de l'étranger pour le 

placement d'articles brevetés. — S'adresser franco 

au directeur, 177, rue Montmartre. (7369) 

S
T fVI> * élèves à l'Ecole d'élat-major ; 5 

"lllll, élèves dont % gradés en 2' di vis. à St-

Cyr ; 4 élèves reçus cette année à l'Ecole niilit. 

1 à l'Ecole forestière, tels sont lés résultats ohie-

nus depuis 3 ans par M. DUVIGNAU , anc. élève de 

l'Ecole polytechnique. Depuis cette époque, M. DU-

VIGNAU prépare exclusivement pour Sainl-Çyr. 

7, impasse Sainl-Dominique-d'Enfer. (7389) 

PASSEMENTERIE «■ BSODEî m. 
IÎADET , rue Rambuteau, 89, au l' r . Maison spé-

ciale pour la fabrication des articles de BRODERIES 

et de PASSEMENTERIE eu or, argent et soie, né 

saire à la tenue officielle de la 

M» fiïC^S âTftOt?
 eL dHS sen,

ices ad/ninis 
MAulul nfltl URL tralifs. Coiffures, épées 

ceinturons et boutons d'uniforme. — PRIX DE FA 

RRIQUE. (7310) 

10- p"'
8
.',

1
'! '^Petites-liesses, 23 ()6 

Vernet, ^ 4i5 32 6: 

12. D
iÇ

"^"
Comt

' P

v
°'»on de U 

13= p '^le-^omle, 

14* p 
ur"on du massif de 

87 42 29 

181 22 52 

263 28 01 

MISES 

PRIX 

100,409 

66,860 

56,200 

23,493 

319,920 

10,243 

67^70 

28,815 

12,157 

290,51 1 

63,120 

137,389 

200,151 

élève de Favarger, cours d'écrilure 

pour les daines, rotonde ColberL 

(7376) 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

RUE DE RICHELIEU, 14, près le Palais-Royal. 

(7305) 

SANS OPÉRATION, StAft AJS 
gie, destruction radicale, eu une séance, des LOU 

PES , kystes, glandes squirrheiises, boulons eau 

céreux, tumeurs froides, verrues, signes de nais 

sauce, etc. Cabinet du 1)' COURRAUT, 37, rue du Bac. 

(7338) 

PiEiuiR DIVINE. 4 IV. Guérit en 3 jours maladies re-

n » iMnPA belles au copuhu et uitrale d'argent.— 

oAllirMt, Pliarm. rue Kambuteau, 40. (Exp.' 

(7379) 

B KM M 13 (AV.). Traité du droit de pos-
session et des actions possessoires. 1 volume 

in-8. 1 fr. 50 c. 

Bt;\E('H. »e l'illégalité de Vncloptlon 
ries enfants naturels, 2e édition, broch. 

in-8. fr. 

BO'.TAIll). Leçons sur le Code de pro-
cédure civile, publiées par G. DE LINAGE, 

docteur en droit, avocat à la Cour d'appel de 

Paris, 5' édit., augmentée d'une table analyti 

qne. 3 vol. in-8. 21 fr. 

— Leçons sur l,es Codes pénal et d'ins-
truction criminelle. 5° édition, augmen-

tée d 'une table analytique; in-8. 7 fr. 

BO ^i^SBB (lî.). 15Iéments d'organisa-
tion judiciaire et de procédure civile, 2 vo-

lumes in-8. 11 fr. 

(L'ouvrage formera 3 volumes.) 

HOS'TKV (<pi.). lîssai sur l'iiiulolre des 
donations entre époux et leur état d'après 

le Code Napoléon. \ vol. in-8. 4 Ir, 

CAI3KK {% ). 9.a taxe en matière civile, 
contenant les tableaux de chaque procédure, sui 

vaut l'ordre du Code, avec l'indication des dé-

boursés et émoluments DE TOUS LUS ACTES pour 

Paris cl les départements, etc. ; 2' édition; aug-

mentée d'un supplément contenant les tableaux 

des ventes judiciaires d'immeubles, ët les lois, 

ordonnances, etc. Suivi denoteset d'observations, 

par Louis TRIPIER , annotateur des Codes fran-

çais. I fort vil. grand in-8. 11 fr. 

C.?IAR»0 V 'irri'i33é du droit d"«58ssvion, 
ou examen approfondi de l'état des riverains, 

etc. 1 vol. in-8 avic planches. 8 fr. 

TraSté des iroiN puissances paternelle, 

maritale et tutélaire. 3 vol. in-8. 24 fr. 

Chaque volume, formant une puissance, se vend 

séparément 8 fr. 

CH A C' V s: A 1 :- A l» OSJ PIS K. Principes de 
compétence et de juridiction admi-
nistratives, etc. 3 vol. in-8. 21 fr. 

COS W-SïSîB.HWÏiEî. S;8mlte du droit de ré-
tention par l'enfant donataire renonçant. Elu-

des et dissertation. 1 vol. in-8. 6 fr. 

DSMXfiliK. BTSsocléJés commercia-
les. Commenlairesdutitre 111, livre 1'% du Code 

de commerce. 2 vol. in-8. M fr. 

DUMAY. Commentaire» de la loi du 27 

mai 1836 sur les CHEMINS VICINAUX , etc. 2 forts 

vol. in-8. 14 

Au-dessus de cette dernière somme, il sera traité de gré à gré. 

ventions matrimoniales. 2 forts vol. in-8. 16 fr. 

PORT AI»!*», ©iscourgi, rapports et tra-

CtOCïET ET 3!E»«KK. Dictionnaire de 
droit cou: merci ai. Contenant, la législa-

tion, la jurisprudence, l'opinion des auteurs, 

les usages du commerce, les droits de timbre et 

d'enregistrement des actes, et oiifm des modo 

les de tous les actes. 2e édition, augmentée de la 

législation nouvelle jusqu'en 1852. 4 vol. in-8. 

30 fr. 

Kiippléracnt a ia 1 édition, in-8. 5 fr. 

«HBÏiLSîT-SSiJSSAEEASU. Traite de la 
diffamation, de l'injure et de l'ou-
trage. 2 vol. in-8, 15 fr. 

LAFERRIÉRE (M.- F). Histoire du 
droit français, précédée d'une introduc-

tion sur le droit civil de Rome, etc., etc., i vol. 

in-8. 32 fr. 

N. B. L'ouvrage complet formera de 5 à 6 volu-

mes. Le 4 e volume, qui vient de paraître, se 

vend séparément. 9 fr. 

Histoire des prisas ipes, de» iassîltu-

tion» et «les lois de la révolution française, 

depuis 1789 jusqu'à 180L 2' édition, 1 l'en 

vol. in-18. 4 fr. 

fij.ACfiïÈjZ s; . Science morale et Code aîn 
Jeiry. Cet ouvrage comprend : 1° le commen-

taire du serment imposé aux jurés; 2° les lois 

sur le jury; 3° un vocabulaire des termes du 

droit criminel. 1 voi. in-8. 5 fr. 

SïA»CA»K(y.). Explication tliéorltiue 
et pratique du CODE NAPOLÉON , avec la cri-

tique des au;eurs el do la jurisprudence et un 

Iruiic résumé après le commentaire de chaque 

litre. 5e édition. 6 vol. iu-8. 48 fr. 

(L'ouvrage formera 8 volumes.) 

HOIilftlER («S. -V.). Traité de ' droii 
commercial, ou explication méthodique dii 

Code de commerce, précédé d'une introduction 

historique. Tome 1'% iu-8. " 9 fr. 

NOTA . Ce volume traite des actes decoinmcrce, des 

commerçants, des livres de commerce et de la 

comptabilité", des sociéiés commerciales. (L'ou-

vrage complet formera 3 volumes. — Le 2* volu-

me es! sous presse.) 

POST(P) ET a*»e*ïSiaïB3 [A.). Traité du 

contrat de marttts'e et des droits respec-

tif» def époux relativement à leurs biens; ou-

vrage contenant en outre l'examen du droit d'en-

regislrcinent dans ses rapports avec les cou-

vaux inédits sssi- ïe coairordat de 

1 S© 1 . 1 fort vol. in-8. 9 f
r

. 

Revue critiqua) <|<> la jurisprudence 

en matière civile, adml ni»tratlve, 

commerciale et criminelle, formant le 

complément doctrinal des recueils d'arrêts ; pu-

bliée par MM, C. Demolombe, V. Marcadé, P. 

Pont, De Cormenin el V. Mobilier; Première an-

niîe (1851), 1 fort vol. iu-8. 15 fr. 

N. R. Le prix de. chaque volume, à l'expiration de 

l'année, est porté à 15 fr. 

Abonnement annuel : pour Paris et les départe-

ments, 12 fr. (franco); pour l'élianger, 15 fr. 
(franco). 

»©»IÉRE (A.). Cours «le procédure ci-

vile, 'ou explication méthodique et raisonnée 

des lois de la compétence et de la procédure en 

matière civile. 3 vol. iu-8. 18 fr. 

— éléments île procédure criminelle, 
1 vol. in-8. (; p,-' 

TALATKDBKR. Traité de l'apnèl eu 
ntfitiere ci vile. 1 vol in-8. 7 fr. 50 c. 

T5S3EBfii3S8.(MHJIS*). lie» Code» français 
(quatrième édition), complets jusqu'à lin sep-

tembre 1832. Ces Codes sont publiés dau^ les 
formats suivants : 

EDITION ORDINAIRE , in-8, raisin collé. 

Les mêmes, 1|2 rel. veau. 

in-32 (édition diamant) 

in-32(d°) !|2 rel. veau. 

12 fr. 

15 f',-. 

6 fr. 

7 fr. 

fr. 50 < 

fr. 25 i 

1 f. 

Codes in-32 séparément : 

Code civil et constitution. : 

— Procédure civile el tarifs. 

— Commerce el contrainte par corps. 

— Pénal, instruction criminelle et tarif. 1 f. 50c, 

EDITION IU.USTR<< grand in-8 jésus. 30 fr. 

— en riche iyi reliure. 35 fr. 

Constitutions rraiiçaëacs depuis4789 jus-
que et y compris la Constitution du 4 novembre. 

■1«4H, accompagnées de notes cl suivies des lois 

qui les ont complétées 'ou modifiées, et de la 
CONSTITUTION DES ETAT-UNIS D'AMÉRIQUE . 2° édi-

tion, revue avec soin el considérablement aug-

mentée. 1 vol. grand in-18 Jésus. 4 IV. 

VS!ai.f ,8îFROA'. Traité d« l'ndminls-

lrat'î»n du jrnlteensiioSv-.jaie, etc., etc. 

iu -8. 7 fr. 50 c. 

NOTA. — Un. projet à* ?»
 sur

 l'impôt du papier, ajourne à la prochaine session, devant en élever le prix de 25 à 27 pour cent, lous les 

ouvrages de LIRIUIKIE subiront, par suite de l'adoption de cette loi, une augmentation proportionnelle. (7387) 
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UBRA1RIB DE JUBISPRUDUGB DE VIDECOQ FILS AINÉ, ÉDITEUR » LIBRAIRE DE LA COUR DE CASSATION ET DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 
Mue «oufflM, « i, P*hH «a Facilité cîc Wrolf, Purls. 

BiCs Codes «le la République française, 

précédés de la Constitution de 18îi2, édition cli-

cliée, tenue toujours au courant des changeiilCntS 

de la législation, par M. Ten'.et, avocat à la Cour 

d'appel de Paris; 1852, 1 beau vol. in-8°, pa-

pier collé. 8 fr. 

Les mômes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr. 

Les mêmes, i joli vol. in-32 (format de poche) 5 fr. 

On vend séparément dans le format in-32 : 

Coite civil, précédé de la Constitution, 1 fr. 

Code «le procédure civile. 1 fr. 

Code de commerce. 75 c. 

Codes d'instruction criminelle et pénale, 

1 vol. 1 fr. 

Les Codes expliqués par leurs motifs, par des 

exemples el par la jurisprudence, avec la solu-

tion, sous chaque article, des difficultés, etc., 

suivis de Formulaires, par M. Rogron, secré-

taire eu chef du parquet de la Cour de cassa-
tion; 9 forts vol. in-18. 

Se vendent séparément : 

Code eivïS expliqué, l-P édit. 2 vol. 12 fr. 

Code «le procédure civile expliqué, 9' édit. 

2 vol. 12 fr. 

Code de commerce expliqué, 8e édit. 10 fr. 

Codes d'îuwîrs câiojra criminelle et pé-

nal expliqués, 4°édil. 2 vol. 15 fr. 

Codes forestier, de la pèche et de la 

clsasse expliqués, 1 vol. 8 fr. 

I<e Code «le ïia citasse se vend seul 4 fr. 

Code politique, 1 vol. in-18. G fr. 

lies Codes français, expliqués par le même 

auteur, 3° édit. 2 vol. in-4°. 35 fr. 

lies Codes français annotés, offrant sous 

chaque article l'étal complet de la doctrine, de 

la jurisprudence et de la législation, par MM. 

Teulct et d'Auvilliers, avocats, et M. Sulpicy, 

procureur de la République ; nouvelle édition, 

2 ih-4. 40 fr. 

Commentaire sur le Code civil, conte-

nant l'explication de chaque article séparément, 

l'énoncialion au bas du commentaire des ques-

tions qu'il a fait naître, les principales raisons 

de décider pour et contre, etc., par M. lioileux, 

jugea Blois, 6
e
 édit., considérablement augmen-

tée, 6 in-8. 45 fr. 

Code civil annoté des opinions de tous les au-

teurs qui ont écrit sur ce Code, etc., par MM. La-

haye el Waldeck-Rousseau;2' édit., 1 in- i. 28 fr. 

Œuvres de l'etiilcr, annotées et mises en 

corrélation avec le Code civil, par M. Bugnet, 

processeur à la Faculté de droil de Paris; 

10 in-8. i 80 li-

gotes éîéjunesiîaires sur le Codeciviî, 

travail contenant l'explication des tenues tech-

niques, la filiation des idées et la discussion des 

questions de principes, par M. Berriat-Saint-

Prix, docteur en droit ; 3 in-8. 22 fr. 50 

Traité du VolîiSnage,par Fournel ; 4e édit., 

revue par M. Tardif, avocat, 2 in-8. 15 fr. 

Commentaire sur la loi «les succes-

sions, par Chabot ; édit. augmentée par M. 

Mazerat, docteur en droit, 2 in-8. 10 fr 

De la révocation «les a' tes faits par 

le «lébiteur en fraude des droits du créan-

cier, par M. Capmas, professeur à la Faculté de 

Droit de Toulouse ; in-8. 3 fr. 50 c. 

Dictionnaire de procédure civile et 

commercirtle, contenant la jurisprudence, 

l'opinion des auteurs, les usages du l'alais, le 

timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, 

leurs formules, etc., par M. Bioche, docteur eu 

droit, 3« édit., 6 in-8. 48 fr. 

Nouveau formulaire de procédure ci-

vile, commerciale et criminelle, nouvelle édit., 

par le même, 1 iu-8. 7 fr. 50 c. 

Dictionnaire «les juges «le paîx et de po-

lice, ou Manuel théorique et pratique en matière 

civile, criminelle et administrative, par le mê-

me, 2 in-8. 10 fr. 

Tltéorle «Se la procédure civile, précé-

dée d'une introduction, par Boncenue et Bour-

beau, doyen et professeurs de la Faculté de Poi-

tiers, 0 in-8. 45 fr. 

Traité «les sssircacSaères, contenant la lé-

gislation, h; doctrine, etc., par M. Pelit, prési-

dent à Douai, i in-8. 7 fr. 50 c. 

Tarif générai «les actes de procédure, 

expliqué par le rapprochement des textes, etc., 

par MM. Teulet et Loiseau, 3* édit., 1 in-8. 0 IV. 

dourn»! «le» Trllsunaux «Se cosamer 

ce, renfermant l'exposé complet de la jurispru-

dence et de la doctrine des auteurs en matièri 

commerciale,, publié par M. Teulet et M. Cam-

berlin, secrétaire delà présidence du Tribunal 

de commerce. Pour Paris, 10 fr., la province, 
1 1 Ir. 50 c. 

Corps «les lois commî-rciales, ou Re-
cueil complet des lois el règlements généraux, 

édits, etc., actuellement eu vigueur sur le com-

merce de la France, par Rouen, coutume par 

M. Vincent, avocat, 2 in-8. 1^ tr. 
Concordance entre les Codes de com-

merce étrangers, les lois commerciales 

étrangères de 00 pays, et le Code do commerce 

français, suivi d'un tableau des usauces et jours 

de grâce, par A. de Saint-Joseph, juge, 

Cours «le droit commercliil mari time, 

d'après les principes el suivant l'ordre du Code 
de commerce, par Boulay-Paty, 4 in-8. 20 Ir. 

Manuel des agents coa^ulaire» français 

ét étrangers, contenant : 1° la juridiction des 

consuls; 2° la théorie consulaire, etc., par M. 

Moreuil, 1 in-8.
 8 fr

-
Eîistimtcfei de droiî commercial fran-

çais, avec des notes explicatives du texte, par 

Delviucourt; 2" édit., 2 ia-8. 43 fr. 
Traité des Faillit»-* et D inqu^rotites, 

de Boulay-Paly, suivi de quelques observations 

sur la déconfiture; entièrement refondu par M. 

Boiteux, juge à Blois, 2 in-8. 15 fr. 

SSaituel «les juges de con»m©rce,"ou Re-

cueil de documents, etc.. les plus usuels du mi-

nistère des juges, par M. Casse, secrétaire de la 

présidence du Tribunal de commerce de la Sei-

ne, 5
e
 édition, précédée de la comptabilité cen-

trale des faillites établie du Tribunal de la Sei-

ne, par M. Janet, chargé de cette comptabilité, 

1 in-8. 7 IV. 50 c. 

Comment aire «le la loi dît lîl décem-

lii-e I8HS sur la contrainte par corps et du 

tarif du 24 mars 1849, par M. Durand, avocat, 

1851; 1 in-8. 6 IV. 

Traité «les déliis et contraventions 

de 5a parole, «ïe récriture et de la 

presse, par M. Chassai), 1" avocat-général à 

Rouen; 3e édit., 3 in 8. 20 fr. 

Manuel corasplcî de médecine i'ïgalc 

par MM. i'riand, Châudé et Gauthier é Clau-

bry; 5' édit., 1 in 8. 10 fr. 

Sîtléments «le droit public «si. adminls 

tratif, on Exposition méthodique des princi-

pes du droit public positif, avec l'indication des 

lois à l'appui, par H. Foucarl, professeur de 

droit administratif à la Faculté de Poitiers; 

3' édit.., 4 in-8. 27 IV. 50 c. 

Traité du «Iroit international privé, 

par M. l'eelix, avocat à la Cour d'appel, 2" édit. 

1852; 1 in-8». 9 IV. 
Recueil des Constitutions qui ont régi la 

Franco depuis 1791 jusqu'à ce jour, par M. Teu-

let, 1 in-8». 3 fr. 50 c. 

Traité «le Sa législation dos travaux pu-

blics et de la voirie en France, par M. llusson, 

chef de division à la préfecture de la Seine, 2
e 

édit., 1851, 2 in-8\ 14fr. 

Dictionnaire «le droit public et admi-

nistratif, par MM. Le Rat de Maguitol cl lluarl 

Delamarre, 2
e
 édit., 2 grands m-8°. 20 fr. 

De la responsabilité «les notaires, ou 

Exposition de la Jurisprudence eu matière de 

Dommages Intérêts, qui peuvent être réclamés 

contre les Notaires, par M. Pages, juge à Gre-

noble, 1 in-8°. 4 IV. 
Cours «le notariat, suivi d'un tarif alphabé-

tique et raisonné des droits ' d'enregistrement et 

d'hypothèques, par M. Augau, notaire; 3" édit., 

2 iu-8°. 16 fr. 

Explication historique «les RnMIttitcs 

d* .Sustsnien, avec le texte, la traduction 

en regard, par M. Ortolan, professeur à la Fa-

culté de droit de Paris-, 5 e édit., 2 in-8. 15 fr. 

Histoire «le la législation romaine, 

p ar le même, 1 in-8. 5 fr. 

Instituées de l'empereur Justlulcii, 

traduites en français avec le texte en regard; 

édition publiée par MM. Blondeau et Bonjean, 

2 in-8. 12 fr. 

Ch restomathle, ou choix de textes pour un 

cours élémentaire du droit privé dos Romains, 

par M. Blondeau ; édit. suivie d'un Appendice, 

par M. Giraud, 1 in 8. 11 fr. 

Tcaicé «les* actions, ou Exposition historique 

de l'organisation judiciaire et de la procédure 

civile chez les Romains, par M. Bonjean, avocat-

général à la Cour de cassation, 2 iu-8. 15 fr. 

ipSiorismes de droit, classés suivant l'or-

dre des matières des nouveaux Codes avec les 

arrêts et la doctrine des auteurs, par M. Fons, 

juge; 1 in-12. 

KétioilMlioircs, plaidoyers et «ii S° °-
de rentrée, prononcés par M p ' ■ *

M
"°'»r» 

reur-général à la Cour de. cassation
 Proc

"-

texte des arrêts depuis 1830 jusqu'en' 18Kt!Vé 

clusivement ; Il iu-8.
 1 8dl

 >n-
"9 f

c 

Ri f
r
. 

Les tomes X el XI séparément 
Théorie 

de. 1852 

1 in-8. 

Instltutes 

«•OllstHutinn 
françals ,esprit des Constitutions de ISw*

1 

ir M. Berriat-Saint-P
r

i
x

, 

coutumlères de Eoyseï
9 fr

' 
Manuel de plusieurs et diverses règles semé' °

U 

et proverbes, du droit coulumier et plus ordj! 
naire de la France, avec les notes de 

nouvelle édit., augmentée, par M. Duidn et'u' 
l .ahnnlnvp. nnnuaiia .;a ;t a;., ISI

 1 

Laboulaye; nouvelle édit., 2 in-12 
12f

r
. 

Es-ial sur la symbolique du Droit
 Dr

-

cédé d'une introduction sur la poésie du dm j 

primitif, par M. Ghassan, ex-avocat-général 
Rouen ; 1 in-8. g

 f

â 

Etudes sur les cou < urnes, par Klimraih' 
docteur en droit; 1 in-8. ^

 f
 ' 

De l'assistance judiciaire accordée auv 
indigents, par M. Dorigny, avocat, 1852, 1 j„.g 

2 f''. 50 c' 
Traité de la liberté individuelle i 

l'usage de toutes les classes de citoyens, par M 
CoffinièreS, avocat, 2 in-8. «| B 

Sluniiel «in procureur «le la Répuiin' 

que ci «lu (substitut, par M. Massabiau" 
avocat général à Rennes, 3 in-8. 22 fr. KO •>' 

Suide pour l'étmle «les examens «l
e 

droit, par M. Berriat-Saint-Prix, 3
e
 édit 

1 in-18. 2 fr. 50 c' 

Revue de législation et «le jurlspru-

«lence, publiée par une société de juriscon-

sultes français et étrangers, sous la direction e' 

avec le concours de MM. Wolowski, Troplon» 

Ch. Giraud, Làbov|tye,Faustin-Héiië, Ortolan 

Prix de la collect on, compris l'année 1851
 e 

la table. 220 fr 

Abonnement ai nue! pour Paris, 20 fr, ; les dé-

partements, 22 fr. ; l'étranger, 26 fr. 

Le Catalogue général de ma librairie est envoyé 

franc <3e port aux personnes qui le demandent en 

affranchissant leurs lettres. — Des facilités de 

paiement sont accordées. (7 282) 
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FOY 
BUREAUX : 9, rue Saieic-Anne, à Paris. — PRIX : un au, Paris, *K m f w 

10 fr.; i.rovince, 12 fr. — Les lettres et envois de fonds doivent m ̂  Lj 'à 
être adressés FRANCO au Directeur du journal. 

STIQUE 
- .«s, JOURNAL artistique, de Travaux d'aiguille, de Modes, 

d'Kconomie domestique et Kncvclopédie littéraire, avec primes 
extraordinaires. 

E^uhlEaost dnEih l'ansiée plus de S ,«©© dessins de hroderics. de p:»J*
-
ons (grandeur naturelle), crochets, tricots, festons, tapisserie coloriée, etc., aorecanx de musique, 

costumes «le Diodes et gravures sur acier, Le seul qui donne des dessins exécutes sur étolTe, c'est-à-dire qu'on n'a qu'à broder immédiatement. 

Le l'UVEK l>i>SSESTSt44JE n'a pas besoin de recourir aux séduisanles amorces de la réclame, il a obtenu dans les familles un grand et légitime succès, qu'il doit sans doute au choix de ses dessins et modèles de 
tout genre, à sa rédaction, toujours morale, et surtout à l'exécution fidèle de ses promesses. Chaque numéro contient la matière d'un volume in-8° ordinaire. Il paraît le 1"' de chaque mois. 

TOUTE S*Effî!S©3ï&IB «4UB S'ABOSiXERA D'OCTOBRE A OCTOBRE recevra, à titre de prime, un ouvrage illustré, publié exprès pour le FOYER DOMESTIQUE, intitulé le DOS 

DE EA BAHOCflfiE, i)ar M. l'ies'ire %a<
a
«'one, et, moyennant un franc de plus, un .magnifique A1LBUM DE TRAVAUX D'AltSUSULE, qui se vendra 6 fr. aux personnes non abonnées au journal. (7315) 
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UN NUMERO 
Bureaux.: 1, RUE L4FFITTIÎ ^Maison -Dorée). 

En vente chez les principaux marchands de journaux. UN NUMÉRO 

PAJ1IS 
UN AN. TllOIS MOIS. 

PAULS. . 00 fr. IU Ir. 

DÉPARTEMENTS . . . . 70 fr. 1S fr. 

ETRANGER : Les droits de poste en sus. 

LUNDI, MARDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI SAMEDI, DIMANCHE. 

#OAlltUfAE Qt OT1DBEX paraissant d trois heures et «ScuiÉe 
BESSINS PAR GAVARKI, 

t'N AN. 

PARIS <>0 fr. 

DÉPARTEMENTS. ... 70 fr. 

ÉTRANGER : Les droits de posle en sus. 

TROIS MOIS. 

16 fr. 

1S Ir. 

Une lithographie lous les jours. 

COURS DE LA BOURSE. 
Troiî pages de texte Ions tes jours. 

PROGRAMME DE SPECTACLES. 

Mous continuerons la publication des (E'JVB^S IICEBXT!- S DE CA 

VARNÎ, en reprenant les MASQCTES et VISAGES. — Des dessins sous 

ce titre osât déjà paru dans ^ILLUSTRATION ; ceux que nous publions sont 

CO&»XàfS ;-.*SEÎ9T INÉDITS. Pour paraître successivement : I.BS MA-

BXS MJB FOMTTOUJpDRS H.IRE, HOiTVSAtiX IZViVA NIS X. <..*..■:.-. S-

TEXIB PAR 

B&E5, TfGWLVS ET FOPOUkCS, L'ES.M1TAGK DU HMBUP, FA-

ÇONS DE SSS VOYAGEUBS, LSS FIIOPOS DE THOMAS 

VXRSX.OQUE, qXSX SE FAIT DA3SS 30ES «BaiTOBBS .«C COÛ-

TÉS, E.ES LOKKT'i'i:» VIEIlLïs S, Ï.ES JOUËS GRAS, HISTOIRE 
DEJPOETF "À QUBR, etc., etc. 

MRRÏ, t. GOZtAI», vicomte X. DE ï30HTÉî>I»r, GaïE'FE, 3A33VIÏ.I.E, BÀXfbi I. AISUR, I.OVÏ, HKOGSSL W& BSABVvlR 

AI.. DUMAS FUS, Effi. et S. D3 GOSÎCOÎJRT, VEHE V, SOR2TEÎ.IDS HOLFF, etc., etc. 

Les abonnements partent du fi", du sa et du *sa «le chaque mois. — LES ABONNÉS D'UN AN AURONT DROIT : 

0 .A 

-.7 

ALBUM à rjlajieiine, élégamment cartonné, de 72 caricatures, i» A 

KADAR. 

*> A UNE MAGNIFIQUE GRAVURE, épfenve d'artiste. 

G» Aux AVENTURES DE M. BARN1GHON, l'aéronaiite, en 41 
de le>te. 

7° A un ALBUM de douze pages de caricatures : mêli-mêlo. 

par 

caricatures mêlées 

I" A un ALBUM rich ment relié el doré sur tranche, le SSantoau d'Arlequin ; 
douze lithographies de GAVARNI , épreuves d'artiste. 

2-' A un ALBUM de romances, avec accompagnement de piano par nos meilleurs 
compositeurs. 

3" A un ALBUM de musique pour piano : valsa, polkas, mazurkas, redowas, 
sebothschs,»par nos célébrités musicales. 

Les abonn'wdc trois mois auront droit à une de ces primes, au choix, le n° 1 excepté. — On s'abonne à Par
;
s, au bureau du journal, 1 , HUE LAI FITTE, MAISON 

DORÉE ; en province, aux bureaux de* Messageries, ou en envoyant un mandat sur la poste, à l'ordre ds M. LE BARUJËJR, gérant (lu journal PAKIS. 

Moyennant un supplément de 1 fr. SO c., toutes les prinies seront adressées franches dé poi'l èl d'enibsljaisa-. 

A partir du 5 novembre prochain, le journal PARIS publiera une édition du matin, dans laquelle le Programme des spe-.tacles ' se ra remplacé par un feuilleton 

contenant autant de. matière qu'un feuilleton ordinaire des grands journaux. Le premier roman publié aura pour titre : UN MO VSI EU It l'RlîS TOURMENTÉ, trois volu-

me*, par PAUL DE KOCK. — Celte heureuse combinaison vient ajouter à ta liste de lanl d'éminonls collaborateurs, iai des riorfis 1rs pliis jusleuienl ainié! du public. Lti 

nouveau Bacrifjcé que. nous nous imposons au profit des abonnés de la province, te peut manquer de nofis attirer leurs sympathies. — Le prix de l'édition du mal Inséra 
le même que celui de l'édition du soir. (7 ;>94) 

Maison BRÂCi 
FABRICANT DE LITS EN FER ET DE SOMMIERS 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ s. G. D. 6. 

Maison principale i rue Rambuteau, 63 et Si. 

1"! succursale, rue St- Dénis, 97, à la Picarde. — 2» succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. 

$5 Les Dessins et Gravures de Lits sont expédiés franco. 

ON DEIAKBE DES COURTIERS 
d'une excellente tenue pour s'occuper d'annonce;. Ap-

pointements fixes, 25 fr. par mois et bonnes remises — 

S'adresser à m. X.AGRAMGX, directeur de l'Office 

général d'Annonces, 4, place de la Bourse ( maison de 
fa Posle). 

Ucs Annonces , Hé«*lamcs in«ln*" 

trielSes «»u aisires , sont reçues aa 

Bureau du dournal. 

'«Hure en Bàtimeii 

BLAMC D 
prescrit pour "les travaux publics, a l'exclusien de la céruse (arrêté ministériel du 

Si août 1St9), meilleur marché que la céruse, dure plus, couvre aussi bien, 

et n'a pas, comme elle , des odeurs et des émanations malfaisantes. 

Société àe la VIEILLE MONTAGNE , rae Bicber, 19, à Taris. 

f Malamies Secrète*7\ 

CeÉRISON PROMPTE , RADICALE ET PEU COUTEUSE 

pa» le Traitement du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris , maître en phar-

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honoré de médailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil , 19, 
Ancien n' 21. -

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

... .. ., 

TÏCE HISTORIQUE 
sur 

Contenant des détails curieux, et notamment la 

relation, de l'incendie du ebemin de fer de St-

fiermain, la nourrice de Louis XIV et la batailla 

des Sïâl.-s liupp<ta. Ce dernier événemenl 

est le plus extraordinaire qui se soit produit 
Je nos murs. 

PRIX t 1 fr. 

DéaOt rue Caillou, il. 

Je 

30.000, 
de 

donne 
A qui trouvera que l 'E VU DFAOII PE«FECTI01ÏSËE «e

 M 

pas 11EPOCSSER el EPAISSIR le* cheveix sur il» M"» " 
el DES PLUS AG'.OES. Un flacon d'E AU DE LOI! il»

 5
 Jj „, 

10 fr. SUFFIT pour REGENERER la clievclure el en M»»™ 

la ehule. EN TRAITANT A FORE VIT, ON P AYE 
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Vesiteis mobilière». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 8 novembre. 
Consistant en tables, chaises, bu-

reau, rideaux, glaces, etc. (7225) 

En une maison sise à Paris, rue 
Suger, 6. 

Le 9 novembre. 
Consistant en armoires, commo-

des, canapés, fauteuil, etc. (7226) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Ville-l'Evêque, 39. 

Le s novembre. 
Consistant en buffet, table, pia-

no, divan, fauteuil, elc. (7227) 

tMlCBKTÈif*. 

Elude de M c Victor DIU.A1S, avocat 
agfc 'é, sise à Paris, rue de Mè-
nunj, 12. 

■ •'en a 'lésons Blenalurca privées, 

en ila'.e ;i Paris du vingt -SU' oelo-
]>[•.' mit liait cent cipquaiite-deux, 
enregistré, 

l'ait double entre M. F.minanuel-
Arman4-Dé8iré QUlLLlST-ttANNO-
T1N, fabricant de pointas, demeu-
ranl à la gare d'Ivry, 62,. 

RI M. Charles RÊMV fils, demeu-
rant à Lille, chez son père, 

Il a a poi'l : 

Que Mil. Quillct-llannolin et Ré-

my forment en tre eux pour dix an-
nées consécutives, a partir du pre-

mier novembre mil huit cent cin-
quante-deux, une société dont le 
siège est à Ivry, quai de la Gare, 
62, pour l'exploitation d'une fabri-
que de clous d'épingles, aujour-
d'hui exploitée par M. Quillet. 

La société sera en nom collectif à 
l'égard des deux associés. 

La raison sociale sera QU1LLKT-
HAN.NOT1N et O*. 

Le droit de gérer et administrer 
appartiendra aux deux associés qui 
auront à cet effet la signature so-
ciale, mais sans pouvoir en faire 
usage autrement que pour les be-
soins de la société, à peine de nul-
lité des engagements souscrits, de 
tous dommages-intérêts et de dis-
solution contre l'associé qui aura 
enfreint celte disposition. 

Pour exlrait : 

Victor DlLLAlS. (5690) 

Irait cent cinquante-deux. 
Certilië véritable : 

BONNIN. 

Certifié véritable : 
A. DUPIN. (5691) 

Suivant écrit sous signatures pri-
vées, fait double il Paris le vingl-
qualrc octobre mil huit cent cin-
quanlc-deux, enregistré, entre M. 
Cashnir-Jeaii-Ba'otuie HONNIN el 
Mj Antoine DUPIN, tous deux négo-
ciants, demeurant à Paris, place 
Vendôme, i, 

La société en nom collectif qui 
avaii élé formée enlre les susnom-
més pour l'exploitai)*» d'un fonds 
de commerce de marchand de nou-
veautés, Si|uéa Paris, rueSaint-Ho-
noré, îs», et place Vendôme, i, cl 
portant pour enseigne : A l*Hé I-
lière, suivant écrit sous seings pri-
vés en dale il Paris du quinze no-
vembre, mil huit cent cinquante el 
un, enregistré, a élé dissoute fl 
partir du premier novembre mil 

Suivant acte sous seings privés, 
passé à Millau (Avcyron) le Vingt-
Quatre octobre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré à Paris le 
six novembre mil huil cent cin-
quante-deux, 

Enlre M. Etienne - Nestor FiAS-
COUL, fabricant gantier, demeurant 
à Paris, rue Saint-Denis, 277, et une 
personne dénommée audit acie, a 
élé formée pour cinq ans, à partir 
du premier novembre mil huit cent 
cinquante - deux, une société en 
rrarfieiparioîi pour la fabrication, 
i'acbal el la venle de gaula, sous ta 
raison sociale liASCOUL et Çvts 
siège de la société est fixé à Paris, 
rue Saint-Denis, 277, laquelle so-
ciété sera aJminis rée et gérée par 
M. liascoul, qui ne, pourra faire u-
sage du ta signature sociale que 
pour les affaires delà société. L'ap-
port des associés est llxé à qua-
rante, mille francs, don! vingt mille 
onl élé versés comptait! à la caisse 
sociale par le commanditaire el 
l'autre inoilié par le sieur Katcoul 
tant en argent qu'en marchandises 
el usleasilés de magasin et de tabri-
eation. 

Pour exlrait : 

N. BASCOUL, (5694) 

AVIS. 

Ls< «roanciers pouvenl prendre 
gratiiile.'.oenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui les concernent, le» samedis 
-le dit à quatre; heures, 

Val illto* 

OKCLA.HATIONS OE FAILLITK8. 

Jiuiemem du 3 SEPT. 1852 , qui 
■ léclarem la faillite ouverte et en 

fixent provisoire-nent l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MANSARD, menuisier, 
rue St-Dunis, '.'90; nomme M. lia-' 
vaut juge-commissaire, et M. ilé-
ruu, rue Paradis-Poissonnière, 55, 
syndic provisoire (N° ioco6 du gr.). 

€ INVOCATIONS 1>E fHEANCIBIlS. 

5'O 'ii int'IM* «i ïe rsn&rt au Tribunal 
it a mmerec it Parts, salit des as-

teméttiei dee faillites, mv. le» r.réM-
•iers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Ou sieur CHEVALIER (Claude-
Eilme), nourrisseur, rue Copeau 
46, le 12 novembre à 3 heures (N» 
)0672 du gr.); 

Des sieurs MENDEL frères, mds 

joailliers, rue Lepellelier, 33, le D 

novembre à» heures (N> mosi du 
gr.); 

Pour auMer i l'astemblée dans la-
quelle M. le jitge-connnisiaire doit Us 

consulter, uni iur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites u'é-
tanl pas connus, sont priés de re-
mettre, au greffe leurs adresses, afin 
d'wre convoqués pour les asMttj-
blécs t-.uuséqneitf es. 

CONCORDATS. 

Des sieurs VIDAU et C», négo-
ciants, rue deChoiseul, 3, ei-de-
vanl, el aeluellenient rue Ste-An-
ne, 69, le n novembre à 3 heures 
(N" 9960 du gr.); 

Du sieur (iARIN (Pierre-Auguste), 
auc. fab. de chandelles, rue Mouf-
felard , 184 , actuellement nid de 
vins, à la Maison-tilanche, commu-
ne de Genlilly, le 12 novembre à 9 

heures (N u 105)6 du gr.|; 

Du sieur COMB1EB (Louis-Claude), 
qUtncatlIier en détail, rue Si-Antoi-
ne, ir,8, le 12 novembre à 9 heures 
fN* 10503 du gr.); 

Des sieurs VIG1É et Feuilladc (Ar-
mand - Antoine - Joseph et Juan), 
lab. de coiffes de casquettes, rue du 
Temple, 4'. le )2 novembre a 9 heu-
res (N" 10532 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics tur l'étal de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en itai d'union, et, dans ee dernier 
cas, 4lre immédiatement consultés 
tant sur les faits de la yestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment de? vtndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de viwjt jours, a dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagni-, 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatlf des sommes à réclamer, im. 
les créanciers : 

Du sieur GAGNEUX (Elienne-
Dreudonné-Hippolyle), lab. de por-
te-monnaie, rue Molay, 3, entre les 
mains de M. Gromort, rue Montho-

lon, 12, syndic de la faillite (N-
)0636 du gr.); 

Du sieur ANDRISSON (Louis-Hip-

polyle), menuisier à façon, à Belle-
ville, rue Vinrent , 10, enlre les 
mains de M. Houle!, passage ,Saul-

nier, 16, syndic de la faillite (N« 
)0662 du gr.); ^ 

Du sieur PETIT, ent. de menuise-
rie, rue la Pépinière, 85, enlre les 
mains de M. Duval-Vaueluse, rue de 
Lancry, 45, syndic de la faillite (N» 
)0633 dugr .l; 

four, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
d la vérification des cri nces, qui 
commencera immédiatement apnis 
l'ejcpirartoîi de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés elafflr 

més du sieur POIS - VAND1LLLE 
(Kraneois-Simon), nég. en toiles, 
rue Berttn-PolTée, 10, peuvent se 
présenter étiez M. Lelïancois, syn-

dic, rue de Grammont, )6, pour tou-
cher un dividende dei fr. 25 cent, 
p. 100, deuxième et dernière répar-
tition (N° 7712 dugr.). 

ASSEMBLEES DP 8 NOVEMBRE 1852. 

NEI'F HEURES : Fiévet, voiturier, vé-
rif. — Brillant, aplatisseur de cor-
nes, eone. 

Mini : Laviale, lamineur, clôt. — 
Luys, anc. en!, de bains, redd. de 

comptes. - Girard el C; nég. en 
articles, de Paris, id. 

UNE HEURE : Launay, passemen-
tier, vérif. — Chèze, md de mo-
des, id. — Faure, Darche et C", 
machine8_à vapeur, id. — Quéru, 
lab. de parapluies, id. — Caron, 
fab. de cristaux, Id.— •Evans, tail-
leur, clôt. — Boissay, logeur, eone 

Chatetin, fab. de boulons, id. — 
'owler, 

lit), (art, 5io). 
John Towler, nég. en laines, dé-

)ito)s HEURES i|2 : Leeamus et Vi-
neau, leinluriers. vérif. — Gour-
mée, direel. du théâtre de la Por-
te-St-Murlin, délib. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens en-
lre Forlunée. - Maria MASSV el 
Uiarirs-Mar lin-Lucien DELACHA-
PELLE, ;\ t>aris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 160.— Poslel, avoué 

Demande en séparation de biens 
en ! re M urguerile-Soph ie BENOITS 

et Louis-Auguslin BATON, à Pa-
ris, rue aux Fers, 4. — 15. Devant, 
avoué. 

Demande en séparation de laeii» 

enlre Marie - Anne MARIO" el 

Pierre-Adrien HEBERT, a P*r», 
rue Montmartre, 43. - DromerJ' 
avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Honorine-Louise Lbonu 
D'ARGOUT et Amour-Frùiiene 

Alexandre LETONNELL1ER, 
ris, ruedeCotle, 4.- Delatos»c, 

avoué. 

Décè» et lnnttffl»»*s ''>in- ' 

Du 4 novembre '85
2
--

Mm
,
e
Jqm 

ve Penaud, 75 ans, rue Gaurnsf^ 

55. - Mme Crimel, 82 ans, cn*MTl 
vue,*. — Mme veuve P

|(;l,al %i
B 

ans, rue Rocliee.liouart, 45. mm 
Arnauld, 16 mois, rue du rgr'". 
sonnière, 175. - Mme veuve H! e ' 
7) ans, rue de la Grande-h n jerlft 
% - MlleElie, IS ans, rueSt -L eu 

ne, 6.-M. Camus, 60 ans, rue » " 

hou- Villeneuve, 36. -ii.P'*îf^5 
55 ans, rue du Cliaieau-d hau, i • _ 

M. Gunlier, 4« ans, rue 
Mme Hélène, 36 ans, rue AuDry 

Boucher, 24. - M. K^^'^Groa-
ruedeCt.aronne,23 - M ut ^

 <5
_ 

dard, 8« ans, rue de IWJÏÎW 
- Mme Arthur, 38 on», ) "

e
 w ,.

ue 
me, 12. - M. Coeherauv, i» a""' 
Grenelle-St-Gerinain, 47 - . • 
Dre, 22 ans, rue de La Harpe, 

u
 ^BACDOrjl* 

Enregistré il Paris, le Noven>bre IS32 F" 

Reçarkai francs vingt oenli mes, décime compris LVIPIUMKWE DE A. GUYOT, KUE ëSEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
ïour légalisation de la signature A. Guvoï, 

Le maire du i" «rroadissement. 


